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OLIVIER DELOUIS
(Centre national de la recherche scientifi que, Paris)

UN ACTE DE VENTE INÉDIT DE 1321: LE MONASTÈRE 
DE KARAKALA ET LA FAMILLE DES KABASILAS

Un acte de vente inédit de 1321 provenant des archives de Karakala, sur le Mont 
Athos, éclaire l’histoire peu connue de ce monastère et nous renseigne sur la famille des 
Kabasilas et ses biens situés en Chalcidique, près de Thessalonique.

Mots-clés: Athos, Chalcidique, Karakala, Kabasilas, Thessalo nique.

L’histoire médiévale du monastère de Karakala, sur le Mont Athos, reste fort 
obscure et n’est guère susceptible d’être éclaircie par les actes de la pratique. Au 
regard de son ancienneté, les documents byzantins qui y sont conservés sont en effet 
en nombre anormalement réduit. Seuls 7 documents authentiques et un faux d’époque 
médiévale sont recensés dans le dernier inventaire des archives du monastère, paru 
il y a trente ans, à savoir : un acte inédit du prôtos Paul de mai 1071, un chrysobulle 
d’Andronic II de juillet 1294, un faux chrysobulle attribué au même empereur mais 
sans doute composé au siècle suivant, un acte de vente inédit de 1321 – lequel nous 
retiendra ici –, un acte du prôtos Isaac de février 1324, un praktikon de Michel 
Papylas de janvier 1342, un fragment de praktikon du XIIIe–XIVe siècle inédit et un 
acte du prôtos Kallistos de mars 14761. Les pertes massives de la documentation ne 
sont pas compensées par les voyageurs qui mentionnent, sans les transcrire, d’autres 
actes impériaux aujourd’hui disparus, qui auraient porté les signatures de Romain 
IV Diogène, Michel VIII, Andronic III et Jean V Paléologue2. Rapporté à ce faible 

1 Les actes d’époque byzantine de Karakala portent les nos 1–4, 15–17 et 22 du catalogue de 
K. Chrysochoïdès, P. Gounaridès, Αʹ. Ἱερὰ Μονὴ Καρακάλλου. Κατάλογος τοῦ ἀρχείου (Ἀθωνικὰ 
Σύμμεικτα 1), Athènes 1985, 7–104. On y trouvera les références aux éditions des actes déjà publiés.

2 P. Lemerle, Un chrysobulle d’Andronic II pour le monastère de Karakala, Bulletin de correspon-
dance hellénique 60 (1936) 428–446, repris dans Idem, Le monde de Byzance : histoire et institutions 
(Variorum reprints collected studies 86), Londres 1978, texte XVII, 434, cite cette littérature moderne ; 
sur les archives de Karakala, voir aussi P. Lemerle, Un praktikon inédit des archives de Karakala (janvier 
1342) et la situation en Macédoine orientale au moment de l’usurpation de Cantacuzène, Χαριστήριον εἰς 
Ἀναστάσιον Κ. Ὀρλάνδον, I, Athènes 1965, 278–298, repris dans Idem, Le monde de Byzance : histoire 
et institutions (Variorum reprints collected studies 86), Londres 1978, texte XVIII, 278–279. 
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nombre de témoignages, la publication d’un acte de vente inédit présente un certain 
intérêt, d’autant que ce document offre en sus des informations de premier plan sur 
une célèbre famille de Thessalonique, les Kabasilas, sur ses alliances et ses biens. La 
présente étude, après avoir rassemblé les éléments connus de l’histoire de Karakala, 
propose donc l’édition, la traduction et le commentaire de ce texte3.

I. – QUELQUES ÉLÉMENTS POUR UNE HISTOIRE DE KARAKALA

Une première chronologie

Dédié aux saints Apôtres, le monastère de Karakala est situé au sud-est de la 
péninsule athonite, à quelques centaines de mètres en retrait du rivage, sur une faible 
hauteur. Il a pour proches voisins les monastères de Philothéou à l’ouest et d’Iviron 
au nord-ouest. Fondé dans des circonstances inconnues, le monastère porte un nom 
qui prête à la légende et aux prétentions les moins établies à la plus haute antiquité4. 
Il n’est toutefois mentionné pour la première fois qu’en 1018/9, dans un acte du prô-
tos Nicéphore mettant fi n à une querelle de bornage sur le Mont Athos, qui opposait 
d’une part le monastère latin des Amalfi tains, et de l’autre les monastères de Lavra et de 
Karakala5. Le premier higoumène connu est un Théodoulos, qui signe deux décisions 
du prôtos Paul : en 1076 un acte remettant au monastère athonite de Saint-Constantin un 
autre monastère abandonné situé dans la région de Mèléai, près de Chilandar6 ; en 1081 
un acte rétablissant les droits de plusieurs monastères contre les usurpations opérées par 
Iviron7. En août 1087, l’higoumène Michel signe un acte du prôtos Sabas qui délimite à 
l’Athos les biens du monastère de Chaldos8. L’higoumène Syméon de Karakala signe, 
vers 1108, un acte du prôtos Jean Tarchaneiôtès attribuant à Lavra un bien ruiné, situé 
à Karyès9. Ce même Syméon fait partie d’un groupe de trois higoumènes, envoyés en 
délégation par l’assemblée de l’Athos auprès d’Alexis Ier Comnène, vers 1105, accom-
pagnés de deux épitérètes, pour évoquer la question des paysans valaques sur la Sainte 

3 Les actes de Karakala trouveront place dans la collection des Archives de l’Athos publiée à Paris. 
Signalons que Mgr Louis Petit (1868–1927) avait préparé leur édition, y compris celle des documents 
d’époque post-byzantine. Le dossier dactylographié, resté inédit à sa mort, fut transmis à Gabriel Millet 
(1867–1952) en 1928. Il est aujourd’hui conservé au Collège de France à Paris. Nous n’en avons pas tenu 
compte pour la présente étude.

4 La légende d’une fondation par l’empereur Caracalla (188–217) est fréquemment rapportée : voir 
par exemple le récit d’un higoumène de Karakala relevé par A. N. Didron, Le Mont Athos – Caracallou. 
Τοῦ Καρακάλλου μονή, Annales archéologiques 20 (1860) 275–283. G. Smyrnakès, Τὸ Ἅγιον Ὄρος, 
Athènes 1903, 576, propose le nom d’un autre fondateur, « Nicolas Karakalla », contemporain d’Atha-
nase l’Athonite, personnage qui n’a pas d’existence historique connue. Le nom du monastère a dans les 
sources byzantines des orthographes variées : τοῦ Καρακάλου, Καρακάλλου, Καρακάλους, Καράκαλα, 
Καρακαλᾶ ; nous retenons Karakala en français, par convention.

5 P. Lemerle, A. Guillou, N. Svoronos, avec la collaboration de D. Papachryssanthou, Actes de 
Lavra I, Des origines à 1204 (Archives de l’Athos 5), Paris 1970, no 23.

6 M. Živojinović, V. Kravari, C. Giros, Actes de Chilandar I, Des origines à 1319 (Archives de 
l’Athos 20), Paris 1998, no 2, l. 30.

7 J. Bompaire, Actes de Xéropotamou (Archives de l’Athos 3), Paris 1964, no 6, l. 57, lecture du 
nom de l’higoumène corrigée par D. Papachryssantou dans Saint-Pantéléèmôn, cité infra n. 15, 224.

8 W. Regel, E. Kurtz, B. Korablev, Actes de l’Athos VI, Actes de Philothée (Vizantijskij vremennik.
Priloženie k 20,1), Saint-Pétersbourg 1913, no 1, l. 158–159.

9 Lavra I, cité n. 5, no 57, l. 43.
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Montagne10. En 1110, selon G. Smyrnakès, un certain Basile Sklèros aurait occupé 
l’higouménat, mais l’information paraît invérifi able11. L’higoumène Nikôn est ensuite 
mentionné comme signataire d’un acte attribué au prôtos Iôannikios, daté de 1141 ; ici 
la prudence s’impose car le document est un faux, peut-être datable du XIVe siècle12. 
En janvier 1142, l’higoumène Bartholomée souscrit un accord entre les monastères de 
Phalakrou et de Xylourgou13. En septembre de la même année, le nouvel higoumène 
Nicéphore est témoin dans un acte de délimitation dressé par Basile, métropolite de 
Serrès14. En 1169, le proestôs de Karakala est Métrophane, qui signe l’acte du prôtos 
Jean accordant à Saint-Pantéléèmôn le monastère de Xylourgou15.

Karakala disparaît alors une première fois de nos archives pendant près d’un 
siècle. Aurait-il perdu son indépendance ? Selon l’hagiographie, saint Sava, cofon-
dateur du monastère de Chilandar en 1198, aurait racheté Karakala au monastère de 
Lavra autour de l’an 1200 et lui aurait concédé des largesses16. Le monastère invoque 
lui-même, dans un acte de Zographou daté de ca 1342, un autre scénario : sous la 
« tyrannie des Latins » dit le texte, donc après 1204, le monastère aurait manqué de 
disparaître complètement, il aurait perdu ses biens meubles et immeubles ainsi que 
ses titres de propriété17. Il faut attendre 1262 pour connaître un nouvel higoumène, 
Néophyte, lequel signe une délimitation du monastère de Kalligraphou établie par le 
prôtos Arsène et son conseil18. En 1287, l’higoumène Kosmas signe l’acte du prôtos 
Jean qui attribue à Lavra le monastère ruiné tôn Molphènôn (des Amalfi tains), avec 
ses biens19. C’est à la fi n du XIIIe siècle, en tout cas avant son élection en 1289, que 
le futur patriarche Athanase (1289–1293, 1303–1309) vécut un temps à Karakala20, et 
c’est aussi à cette période que Germain Maroulès l’Hagiorite († ca 1336) y séjourna 
à plusieurs reprises, d’après son hagiographe et contemporain Philothée Kokkinos, 
lequel qualifi e l’endroit de méga phrontistèrion21.

10 Διήγησις μερικὴ τῶν ἐπιστολῶν Ἀλεξίου βασιλέως καὶ Νικολάου πατριάρχου, γενομένη κατὰ 
διαφόρους καιρούς, éd. P. Meyer, Die Haupturkunden für die Geschichte der Athosklöster, Leipzig 1894, 
165.24.

11 Smyrnakès, Ἅγιον Ὄρος, cité n. 4, 576.
12 Lavra I, cité n. 5, Appendice III, l. 40, et commentaire 365–366. 
13 V. Kravari, Actes du Pantocrator (Archives de l’Athos 17), Paris 1991, no 3, l. 44.
14 J. Lefort, N. Oikonomidès, D. Papachryssanthou, avec la collaboration de V. Kravari, H. Mé trévéli, 

Actes d’Iviron II, Du milieu du XIe siècle à 1204 (Archives de l’Athos 16), Paris 1990, no 55b, l. 1–2.
15 P. Lemerle, G. Dagron, S. M. Ćirković, Actes de Saint-Pantéléèmôn (Archives de l’Athos 12), 

Paris 1982, no 8, l. 48.
16 Teodosije Hilandarac, Život svetoga Save, éd. Đ. Daničić, Đ. Trufunović, Belgrade 1973, 65–66 ; 

Dometijan, Život svetoga Simeuna i svetoga Save, éd. Đ. Daničić, Belgrade 1865, 183–184.
17 W. Regel, E. Kurtz, B. Korablev, Actes de l’Athos. IV, Actes de Zographou (Vizantijskij vremen-

nik. Priloženie k 13,1), Saint-Pétersbourg 1907, no 35, 84.30–34. Relevons que la légende (citée supra n. 4, 
575) se souvient d’une destruction de Karakala par un pape de Rome revenu de Constantinople (donc par 
des Latins), suite au refus du monastère de se soumettre à sa juridiction.

18 N. Oikonomidès, Actes de Docheiariou (Archives de l’Athos 13), Paris 1984, no 7, l. 45.
19 P. Lemerle, A. Guillou, N. Svoronos, D. Papachryssanthou, Actes de Lavra II, De 1204 à 1328 

(Archives de l’Athos 8), Paris 1977, no 79, l. 30.
20 Lemerle, Chrysobulle, cité n. 2, 431, l. 14–15.
21 Philothée Kokkinos, Βίος καὶ πολιτεία τοῦ ὁσίου πατρὸς ἡμῶν Γερμανοῦ τοῦ ἐν τῇ κατὰ τὸν 

ἱερὸν Ἄθω σεβασμίᾳ καὶ μεγίστῃ Λαύρᾳ τοῦ ἁγίου Ἀθανασίου [BHG 2164], éd. D. G. Tsamès, Φιλοθέου 
Κωνσταντινουπόλεως τοῦ Κοκκίνου ἁγιολογικὰ ἔργα. Aʹ, Θεσσαλονικεῖς ἅγιοι, Thessalonique 1985, par. 
31.14–15, par. 36.3–4, 28 –29.
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De la fi n du XIIIe jusqu’au milieu du XIVe siècle, le monastère semble occuper 
une position éminente, même si l’impression est renforcée par l’augmentation signifi -
cative de la documentation athonite à cette période. Un long higouménat fut probable-
ment bénéfi que au monastère, celui de Hyakinthos, signataire d’une dizaine d’actes 
athonites, avec quelques interruptions : de 1310 à 1314 d’abord, de 1317 à 1330, puis 
en 133322. Entre ces trois moments, Hyakinthos fut remplacé par un certain Matthieu, 
qui occupe la fonction en 1316, lorsqu’il appose sa signature sur un acte d’échange 
établi par le prôtos Isaac entre les monastères d’Esphigménou et de Vatopédi23. Ignace 
signe en 1330 comme higoumène l’acte d’union d’Anapausa à Kutlumus, établi par le 
ktètôr Matthieu24. Un acte faux daté de 1338 mentionne ensuite un higoumène Isaac, à 
l’occasion d’un confl it entre Chilandar et Vatopédi, pour des terres situées à l’Athos et 
proches de Komitissa25. Il s’agit peut-être d’Isaac Kinnamos, lequel, en 1345 et 1347, 
signe comme higoumène de Karakala deux actes, l’un du conseil de Karyès vendant 
à Docheiariou le kellion de Kalligraphou, l’autre du prôtos Niphon cédant l’ermitage 
de Kaletzè à Vatopédi26. De 1347 daterait également un autre document, une décision 
du conseil de l’Athos au bénéfi ce de Chilandar, lequel s’avère être un faux, raison 
pour laquelle la mention d’un higoumène Laurentios doit être reçue avec précaution27. 
Vers 1348, l’higoumène Ignace signe au bas d’un acte du prôtos Antoine donnant un 
kellion au monastère d’Alypiou, mais la signature est diffi cilement lisible et il s’agit 
peut-être encore de l’higoumène Isaac, déjà cité28. Dès la même année 1348 en tout 
cas, l’higoumène change : Païsios participe avec d’autres responsables athonites au 
règlement par le prôtos Antoine d’un confl it entre Zographou et Xèropotamou à pro-
pos d’une pêcherie29. Du milieu du XIVe siècle peut aussi dater l’higouménat de Serge 
de Karakala, connu comme signataire dans un acte faux du prôtos Théônas et de son 
conseil30. Un higoumène Grégoire est mentionné dans un autre faux, le deuxième 
chrysobulle de 1294 conservé à Karakala : le passage où l’on trouve son nom est 
réemployé mais il semble authentique et pourrait dater de 1355/631. En 1363, l’higou-
mène Sabas signe l’acte du prôtos Dorothée confi rmant la donation du monydrion 

22 La liste des actes signés par Hyakinthos est établie dans P. Lemerle, Actes de Kutlumus (Archives 
de l’Athos 2,2), Paris 19882, 342 ; voir aussi N. Oikonomidès, Actes de Kastamonitou (Archives de 
l’Athos 9), Paris 1978, 32; E. Trapp et al., Prosopographisches Lexikon der Palaiologenzeit, CD-Version 
par C. Gastgeber (Veröffentlichungen der Kommission für Byzantinistik / Österreichische Akademie der 
Wissenschaften, 1–12, Add. 1–2), Vienne 2001 (désormais cité PLP), no 92365.

23 J. Lefort, Actes d’Esphigménou (Archives de l’Athos 6), Paris 1973, no 12, l. 139 = J. Bompaire, 
J. Lefort, V. Kravari, C. Giros, Actes de Vatopédi. I, Des origines à 1329 (Archives de l’Athos 21), Paris 
2001, no 46, l. 139.

24 Kutlumus, cité n. 22, no 16, l. 56.
25 L. Petit, Actes de l’Athos V, Actes de Chilandar I, Actes grecs (Vizantijskij vremennik. Priloženije 

k 17,1), Saint-Pétersbourg 1911, no 128, l. 70. 
26 Respectivement Docheiariou, cité n. 18, no 24, l. 81, et J. Lefort, V. Kravari, C. Giros, K. Smyrlis, 

Actes de Vatopédi II, De 1330 à 1376 (Archives de l’Athos 22), Paris 2006, no 94, l. 48–49.
27 Petit, Chilandar, cité n. 25, no 136, l. 67–68.
28 Kutlumus, cité n. 22, no 23, l. 43 ; cf. 363 pour la datation révisée. Le nom Ignace est presque 

illisible et la lecture de celui d’Isaac n’est pas impossible.
29 Zographou, cité n. 17, no 38, l. 30.
30 Docheiariou, cité n. 18, Appendice IV, l. 63–68, apparat ; voir aussi ibidem, 326.
31 Éd. Smyrnakès, Ἅγιον Ὄρος, cité n. 4, 78–80, ici 78 ; pour la date de ce passage, cf. Lemerle, 

Chrysobulle, cité n. 2, 436–437 (1356), et F. Dölger, Regesten der Kaiserurkunden des oströmischen 
Reiches von 565–1453. 4. Teil, Regesten von 1282–1341, Munich 1960, no 2170 (1355).
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de Katzarè au monastère de Saint-Pantéléèmôn32. Un autre higoumène Grégoire, ou 
bien le même que celui du faux chrysobulle, souscrit en octobre 1366 la décision 
du tribunal ecclésiastique de Serrès à propos d’une querelle familiale entre Georges 
Stanésès et son gambros Isaris33. Au mois de novembre 1366, Grégoire est remplacé 
par le hiéromoine Gabriel, connu aussi comme grand économe de Karakala, qui signe 
une décision du conseil de l’Athos à propos d’un confl it entre le Pyrgos de Chrysè et 
Zographou, sans porter cependant le titre d’higoumène34. Deux ans plus tard, en 1368, 
l’higoumène Macaire signe l’acte du prôtos Sabas reconnaissant les droits de Vatopédi 
sur des biens à Sidèrokauseia et Hiérissos35.

Le monastère connaît alors à nouveau, à partir de la fi n du XIVe et tout au long 
du XVe siècle, un déclin spectaculaire, comme un repli sur soi. Il n’est pas abandonné, 
car les pèlerins russes Zosime et Isaïe le mentionnent en 1419–1421 et en 1489 : il ne 
compte plus alors que 30 moines36. Son nom se fait toutefois discret dans les archives 
centrales de l’Athos puisque l’on ne connaît qu’un Grégoire, qui signe comme kathigou-
mène du monastère de Karakala un acte inédit attribué au prôtos Malachie, en 142337. 
Il faut attendre 1503 pour retrouver, au bas d’un acte du conseil de Karyès, portant sur 
un différend entre Dionysiou et Saint-Pantéléèmon, la signature d’un higoumène de 
Karakala, Stéphane, laquelle est en slavon38. Se clôt alors la période proprement médié-
vale du monastère et s’ouvre une période nouvelle et faste, puisque Karakala passe en 
ce début du XVIe siècle sous le protectorat des princes de Moldavie39.

À propos du domaine de Karakala

Au-delà de cette liste de noms, le domaine du Karakala est si peu connu que l’acte 
que nous éditons ci-après prend un relief tout particulier. Voici quelques témoignages 
que nous pouvons rassembler, en attendant le travail de synthèse et de localisation 
qui accompagnera l’édition de l’ensemble du dossier40. Le premier inventaire connu 
se serait trouvé, selon un témoignage de la fi n du XVIIIe siècle, dans un chrysobulle 
disparu de Romain IV Diogène (1068–1071), mais dont le sceau était encore conservé 

32 Saint-Pantéléèmôn, cité n. 15, no 13, l. 31. 
33 Petit, Chilandar, cité n. 25, no 151, l. 131.
34 Ibidem, no 152, l. 43.
35 Vatopédi II, cité n. 26, no 127, l. 17. Enfi n les noms de l’higoumène Nikôn, dans un acte faux d’un 

prétendu prôtos Iôannikios de 1140/1, qui daterait du XIVe siècle (Lavra I, cité n. 5, App. 3, l. 38), et de 
Grégoire, dans un autre faux du prôtos Isaac daté de 1399, mais qui daterait du XVIe siècle (Docheiariou, 
cité n. 18, App. VI, l. 40), paraissent fabriqués.

36 S. P. Khitrovo, Itinéraires russes en Orient, Genève 1889, 208, 262 ; Kastamonitou, cité n. 22, 62. 
L’information est confi rmée par Isaïe de Chilandar selon lequel, à la fi n du XVe siècle, les trois monastères 
athonites les moins peuplés sont Simonopétra, Karakala et le Pantocrator : J. Lefort, N. Oikonomidès, 
D. Papachryssanthou, V. Kravari, avec la collaboration de H. Métrévéli, Actes d’Iviron IV, De 1328 au 
début du XVIe siècle (Archives de l’Athos 19), Paris 1995, 23.

37 Acte de Saint-Paul inédit, photographie au Collège de France, Paris.
38 N. Oikonomidès, Actes de Dionysiou (Archives de l’Athos 4), Paris 1968, no 42, l. 19.
39 On se contentera de renvoyer ici à P. Ș. Năsturel, Le Mont Athos et les Roumains. Recherches sur 

leurs relations du milieu du XIVe siècle à 1654 (Orientalia Christiana Analecta 227), Rome 1986, 218–223.
40 Les seules mentions du domaine byzantin de Karakala que je connaisse sont dans Pantocrator, 

cité n. 13, 113–114 (Strymon), et K. Smyrlis, La fortune des grands monastères byzantins (fi n du Xe– 
milieu du XIVe siècle), Paris 2006, 163 (Strymon et Hiérissos).
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dans le monastère autour de 190041. Dans les dernières années du XIe siècle, selon 
deux anciennes délimitations citées dans un acte du XIVe siècle, le monastère disposait 
de biens à Dékalista, près de Prébista42. Peu avant 1257, le prôtos Théodore avait fait 
don du monastère tou Hagiopatètou à Karakala, lequel souhaitait y planter des vignes. 
Malgré les protestations du monastère d’Alôpou, ancien propriétaire, la donation 
fut confi rmée au monastère à cause des investissements qu’il y avait consentis ; 
l’higoumène d’Alôpou reçut en compensation un autre couvent ruiné43. La pièce 
principale de notre dossier est ensuite le chrysobulle d’Andronic II de 1294, préservé 
à Karakala. Le monastère possédait d’après ce document, au village de Dékalista, 
600 modioi avec 6 bateaux probablement destinés au lac d’Achinos ; un métoque de 
Saint-Nicolas à Kryon Néron, sur le Strymon, avec deux moulins à eau et un droit de 
pêche ; un agros à Saint-Hypatios, sur l’Athos ; un métoque de Saint-Pantéléèmôn 
sur l’île de Thasos ; un métoque de Saint-Georges Kallinikos sur l’île de Lemnos ; 
un petit monastère du Christ Sauveur dit tou Hagiomauritou à Thessalonique44. Les 
archives du monastère de Xénophon mentionnent encore, en 1320 et 1338, un champ 
de Karakala dans la région de Hiérissos, au lieu-dit Chôrikon45. En 1324, le prôtos 
Isaac octroie à Karakala un petit établissement, le kellydrion tou Exypolytou sur 
l’Athos46, mais quand le même prôtos décide, peu avant 1325, de donner le monastère 
de Skorpiou à Karakala pour qu’il le restaure, il s’ensuit une querelle entre plusieurs 
monastères qui le revendiquent et Chilandar fi nit par l’acheter47. Vers 1342 (?), un 
confl it oppose Zographou et Karakala à propos du bien de Lontzianè, près de Prébista, 
lequel est fi nalement attribué par l’empereur à Zographou, tandis que Karakala est 
confi rmé dans sa possession du bien voisin de Dékalista48. De 1342 date également 
un praktikon conservé dans les archives de Karakala qui semble sans rapport avec le 
monastère : Jean Margaritès est mis en possession par Michel Papylas de 55 hyperpres 
dans la région de Zichna et de Serrès, pris sur les biens des Tzamplakônes et des 
Cantacuzènes49. Il faut supposer que ces terres ont ensuite été attribuées à Karakala, 
mais les preuves font défaut. L’évêque de Kaisaropolis Mélétios, attesté entre 1320 
et 1329, avait confi é trois églises de son évêché à Karakala, à savoir Saint-Nicolas, 
Saint-Georges et Sainte-Phôteinè, sous condition de verser le kanonikon annuel à 
l’évêque ; en 1357, suite au défaut de paiement du monastère, l’évêque Hiérothée de 

41 Nicodème l’Hagiorite, Agapios hiéromoine, Πηδάλιον τῆς νοητῆς νηὸς τῆς μίας ἁγίας καθολικῆς 
καὶ ἀποστολικῆς τῶν ὀρθοδόξων Ἐκκλησίας…, Leipzig 1800, 550 n. 1. Le sceau aurait été vu à Karakala 
par Smyrnakès, Ἅγιον Ὄρος, cité n. 4, 576).

42 Zographou, cité n. 17, no 35. Cette datation de la fi n du XIe siècle découle de l’examen de la très 
riche prosopographie de l’acte et des titulatures citées, dont on ne peut détailler ici l’analyse.

43 Kutlumus, cité n. 22, no 37.
44 Éd. F. Dölger, Aus den Schatzkammern des Heiligen Berges : 115 Urkunden und 50 Urkundensiegel 

aus 10 Jahrhunderten, Munich 1948, no 38 ; édition précédente par Lemerle, Chrysobulle, cité n. 2. Ce 
document fut utilisé comme l’une des sources du faux chrysobulle de 1294 (éd. cit. supra n. 31), où la liste 
des possessions du monastère est augmentée. À cause de sa nature fabriquée, ce document demanderait 
une étude plus spéciale.

45 D. Papachryssanthou, Actes de Xénophon (Archives de l’Athos 15), Paris 1986, no 14, l. 10–11, 
48–49 ; no 25, l. 68, 90–91, 93 ; App. II, l. 97–98, 117–118.

46 Éd. Dölger, Schatzkammern, cité n. 44, no 106 ; édition précédente par Smyrnakès, Ἅγιον Ὄρος, 
cité n. 4, 576–577; cet acte de Karakala porte le no 16 du catalogue cité supra, n. 1.

47 Vatopédi I, cité n. 23, no 63.
48 Zographou, cité n. 17, no 35.
49 Éd. Lemerle, Praktikon, cité n. 2.
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Kaisaropolis retire Saint-Nicolas à Karakala et le confi e à Zographou50. Le monastère 
avait toujours, en 1355, un bien sur l’île de Lemnos, à Kyparisin, bien voisin d’une 
vigne appartenant à Lavra51. En 1389, le patriarche Antoine IV émet un décret 
ordonnant que Karakala rende à Vatopédi des biens situés dans la région du Pangée, 
à Zabernikeia et Dékalista, que le monastère avait usurpés52. En septembre 1392, une 
querelle entre le monastère de Pantocrator et celui de Karakala porte sur le village 
de Nèsion, près de Chrysoupolis, disputé entre les deux monastères. La querelle est 
tranchée par le prôtos Jérémie en faveur du Pantocrator, lequel doit toutefois céder 
plusieurs champs à Karakala53. En 1471, le prôtos Daniel donne à Kastamonitou un 
monydrion abandonné, Saint-Hypatios54, qui avait appartenu dès 1294 à Karakala puis 
à Vatopédi en 1377 ; le confl it entre Karakala et Kastamonitou à propos de ce bien fut 
ravivé au début du XVIe siècle et dura jusqu’en 180355.

Les éléments relevés dessinent donc un tableau éclaté, et plutôt modeste, 
des possessions du monastère. Le bien le mieux connu est celui des 600 modioi de 
Dékalista (en 1294), que l’on situe entre le Pangée et le Strymon, près de Prébista, 
l’actuel Palaiokômè, et que le monastère n’a cessé de vouloir accroître au long des 
siècles56. Aucun autre ensemble de taille signifi cative ne peut être reconstitué à la 
lumière des témoignages cités, mais cette conclusion provisoire change évidemment 
à la lecture du document suivant.

II. ÉDITION D’UN ACTE DE VENTE (1321)

L’acte de vente édité ici pour la première fois est conservé dans les archives du 
monastère de Karakala57. C’est un document original sur papier (750 × 270 mm), collé 
sur papier de renfort, aux plis horizontaux, globalement mal conservé. Le document 
est mutilé au début et à la fi n. Il présente des échancrures sur les bords et des trous 
qui affectent le texte, ainsi que quelques taches. L’encre est marron ; tilde sur certains 
prénoms (l. 4, 7, 8, etc.) et sous un mot composé (l. 63), deux accents sur δέ (l. 35), 
tirets en fi n de ligne après des mots coupés (l. 32, 43, 65). Un lecteur a tracé des 
croisettes au milieu du texte (l. 29 après ἄνδρας, 56 après ἔλασσον, 64 après χωρα-
φίων) et dans la marge (l. 64). À la l. 58, au-dessus de προικοδοτεῖν, quatre points 
en losange ont été portés. Toutes les suscriptions sont autographes. Au verso, un 
monocondyle signalé sur le kollèma n’a pu être relevé. Nous éditons l’acte d’après 
une photographie de l’original conservée au Collège de France à Paris. Nous en 
proposons une traduction intégrale à l’exception du résumé initial (l. 1–8) qui répète 

50 Zographou, cité n. 17, no 39.
51 P. Lemerle, A. Guillou, N. Svoronos, D. Papachryssanthou, Actes de Lavra III, De 1329 à 1500 

(Archives de l’Athos 10), Paris 1979, no 136, l. 88.
52 J. Lefort †, V. Kravari, C. Giros, K. Smyrlis, R. Estangüi Gómez, Actes de Vatopédi III, De 1377 

à 1500 (Archives de l’Athos 24), Paris, à paraître, nos 166 et 167.
53 Pantocrator, cité n. 13, no 13.
54 Kastamonitou, cité n. 22, no 7.
55 Ibidem, 61–62. On trouvera une liste des biens de Karakala pour l’époque contemporaine dans 

Smyrnakès, Ἅγιον Ὄρος, cité n. 4, 579.
56 Voir la localisation du bien sur la carte dans J. Lefort, N. Oikonomidès, D. Papachryssanthou, 

V. Kravari, avec la collaboration de H. Métrévéli, Actes d’Iviron III, De 1204 à 1328 (Archives de l’Athos 
18), Paris 1994, 193, fi g. 4.

57 L’acte porte le no 22 du catalogue cité supra, n. 1.
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sans changement le dispositif de l’acte. L’annotation de la traduction se limite au 
formulaire. Le commentaire du document occupe la troisième partie de cette étude. 
Les principes de l’édition sont ceux de la collection des Archives de l’Athos. – Voir 
les planches 1 et 2.

Acte de vente (πρατήριον, l. 44, 62, 68) du 16 novembre, indiction 5 [1321].

Anastase Doukas Tornikès et sa femme Théodora vendent à Karakala des 
champs situés près de Thessalonique.

TEXTE GREC

... ǁ1 καὶ [πρὸς ?] ὑμ[ᾶς] τοὺς ἐνα[σ]κου[μένους] τῆ σε(βασμ)[ία] .... ἁγιο-
ρει[τ](ικῆ) μον(ῆ) τ(ῶν) ἁγί(ων) (καὶ) πανευφήμ(ων) Ἀπο[στόλων] τῆ ἐπιλεγομ(έ)-
νη τοῦ Καρακαλα σεβασμιωτ(ά)τ(ους) ἅπαντ(ας) ἄνδρ(ας), τ(ὸν) ὁσιώτ(α)τ(ον) 
ἐν ἱερομονά[χοις] ǁ2 κ(αὶ) καθηγούμ(ε)νον κῦ(ρ) Ὑ̣άκινθ(ον) τ(ὸν) Κεραμέα, τ(ὸν) 
μέγ(αν) οἰκονόμ(ον) κῦ(ρ) Θεόδ(ου)λ(ον), τ(ὸν) τιμιώτ(α)τ(ον) ἱερομόναχ(ον) κῦ(ρ) 
Nεόφυτ(ον), τ(ὸν) μοναχ(ὸν) κῦ(ρ) Ἀθανάσι(ον) (καὶ) πάντ(ας) τ(οὺς) λοιπ(ούς), (καὶ) 
δι’ ὑμ(ῶν) πρὸς τὴν καθ’ ὑμ(ᾶς) σε(βασμ)ί(αν) ταύτ(ην) μον(ὴν) (καὶ) τὸ μέρ[ος] ǁ3 
ἅπ(αν) αὐτ(ῆς), τὰ ἔξω (καὶ) πρὸς τὸ ἀνατολικ(ὸν) μέρος τ(ῆς) μεγαλοπόλ(εως) ταύ-
της Θε(σσαλο)ν(ίκ)ης κἀν τῆ τοποθεσία τοῦ Ἁ̣γ(ίου) Θωμᾶ τῆ κ(αὶ) τοῦ Λιμοϊωάννου 
λεγομ(έν)η δεσποτ(ικῶς) προσόντα ἡμῖν τετρακοσί(ων) πεντήκοντα μοδ(ίων) χωρά-
φια ǁ4 πλέον ἢ ἔλασσον, ὧν τὰ μ(ὲν) ἡμίση εἰσὶ γονικοπροικιμαῖα ἐμοῦ τ(ῆς) Θε(ο)-
δ(ώ)ρ(ας), τὰ (δὲ) ἡμίση ἐξωνήθη(σαν) ἡμῖν ἀπ(ὸ) τοῦ πρὸς π(ατ)ρ(ὸ)ς θ[εί]ου ἐμοῦ 
τ(ῆς) Θ̣[ε(ο)δ(ώ)ρ(ας)] θ(εο)φ(ι)λ(ε)στ(ά)του πρωτεκδίκ(ου) τ(ῆς) ἁγιωτ(ά)τ(ης) 
μ(ητ)ροπόλ(εως) Θ̣ε(σσαλο)ν(ίκης) κυ(ροῦ) Δ̣ημητρ(ίου) ǁ5 Κ̣ανίσκη τοῦ Καβάσιλα. 
Πιπράσκομ(εν) γοῦν τῆ τοιαύτη μ(ε)γ(ά)λη σε(βασμ)ία μον(ῆ) τ[οῦ] [Κ]αρακαλᾶ 
τὰ τοιαῦτ(α), ἐλεύθ(ε)ρα (καὶ) ἀκαταδούλωτα, συναινέσει, βουλ(ῆ), θελή(σ)ει (καὶ) 
συμπροτάξει τοῦ αὐθ(έν)του (καὶ) π(ατ)ρ(ὸ)ς ἐμοῦ τ(ῆς) Θε[οδώρας] ǁ6 οἰκείου τῶ 
κρατ(αιῶ) (καὶ) ἁγ(ίω) ἡμ(ῶν) αὐθ(έν)τη (καὶ) βασιλ(εῖ) κυ(ροῦ) Ἀνδρον(ίκ)ου τοῦ 
Καβάσιλα, ἐπὶ τιμήμ(α)τ(ι) (νομισμάτων) (ὑπερ)π(ύ)ρ(ων) διακοσίων πεντήκοντα, 
ἅπερ κ(αὶ) παρελάβομ(εν) ἀπαραλείπτ(ως) (καὶ) χειροδό̣τ(ως) ἐνώπ(ιον) τοῦ ῥηθ(έν)-
τος θείου ἐμοῦ ǁ7 τ(ῆς) Θε(ο)δ(ώ)ρ(ας) θ(εο)φ(ι)λ(ε)στ(ά)του πρωτεκδίκ(ου) κυ(ροῦ) 
Δημητρ(ίου) Κανίσκη τοῦ Καβάσιλα, τοῦ πανσε(βάστου) σε(βαστοῦ) κριτ(οῦ) 
Θε(σσαλο)ν(ίκ)ης κυ(ροῦ) Θε(ο)δ(ώ)ρου τοῦ Κεραμέου, τοῦ θ(εο)φ(ι)λ(ε)στ(ά)του 
πρωτονοτ(α)ρ(ίου) τ(ῆς) ἁγιωτ(ά)τ(ης) μ(ητ)ροπόλ(εως) Θε(σσαλο)ν(ίκ)ης κυ(ροῦ) 
Ἰω(άννου) τοῦ Στρυμβάκω̣νος, τοῦ λογιωτ(ά)του ǁ8 κυ(ροῦ) Ἀλεξίου τοῦ Λαμπην(οῦ) 
κ(αὶ) τοῦ πάππ(ου) ἐμοῦ τ(ῆς) Θεοδώρ(ας) μεγαλοδοξοτ(ά)του κυ(ροῦ) Nικολ(άου) 
τοῦ Κόμητος, μη(ν)ὶ Nοε(μβ)ρ(ίω) ιϛʹ (ἰνδικτιῶν)ος εʹ +

+ Ὁ δοῦλος τοῦ κραταιοῦ (καὶ) ἁγ(ίου) ἡ̣μ(ῶν) αὐθ[έντ(ου)] (καὶ) βασιλ(έως) ǁ9 
+ Ἀναστάσηος Δοῦκας ὁ Tορνήκης προέταξα +

ǁ10 Σ̣ίγ(νον) Θεοδώρας

τ(ῆς ) συ(ζ)ύγου αὐτοῦ +
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+ Ὁ δοῦλος τοῦ κρατ(αιοῦ) (καὶ) ἁγίου ἡμῶν αὐθ(έν)του καὶ βασιλ[έως] ǁ11 
Ἀνδρόν(ικ)ος ὁ Καβάσιλ(ας) +

+ Ὁ ἐν μοναχ(οῖς) ἐλάχιστο(ς) (καὶ) καθηγούμ(ε)νο(ς) ǁ12 τ(ῆς) σε(βασμίας) 
θεομητορικ(ῆς) μον(ῆς) τ(ῆς) Γοργοεπηκοου Θεοφύλακτο(ς) παρετούμ(εν)ο(ς) τὸ ǁ13 
δίκαιον αὐτῆς προέταξα +

ǁ14 + Ἰσαάκ ἱερομόναχος (καὶ) προἥστάμ(εν)ος τ(ῆς) σε(βασμίας) βασιλεικὴς 
μον(ῆς) τοῦ ᾽Υπομιμνήσκοντο(ς) ǁ15 παρετουμενο(ς) το δίκαιον τοῦ πλησιασμοῦ 
αὐτὴς προἔταξα +

ǁ16 + Ṃ οναχ[ὸς] Mακάριος ὁ Bερδερύχων (καὶ) οἰκονομον τ(ῆς) αυτ(ῆς) μονῆς 
προέταξα +

ǁ17 + Ὁ τ(ῆς) σεβασμ(ίας) βασιλ(ικῆς) ἁγίας μον(ῆς) τοῦ δεσπότ(ου) μου 
Χ(ριστο)ῦ τοῦ Ἐλατόμ(ου) ἐκκλησιάρχ(ης) Διονύσιο(ς) (μον)αχ(ὸς) παρετούμενο(ς) 
ǁ18 τὸ δίκαιον τοῦ πλησιασμ(οῦ) αὐτ(ῆς) προέταξα +

ǁ19 + Nηκολαος ο Δηδημαρης προεταξα +
ǁ20 + Ἐν ὀνόμ(α)τ(ι) τοῦ π(ατ)ρ(ὸ)ς καὶ τοῦ υἱοῦ καὶ τοῦ ἁγίου πν(εύματο)ς. Ὁ 

δοῦλος τοῦ κραταιοῦ καὶ ἁγ(ί)ου ἡμῶν αὐθ(έν)του καὶ βασιλ(έως) ǁ21 Ἀναστάσιος 
Δούκας ὁ Tορνίκης καὶ Θεοδώρα οἱ ὁμόζυγες, οἱ ἐνταῦθα ὁ μ(ὲν) γράμμασιν 
οἰκειοχείρ(οις) ǁ22 ἡ δὲ τύπω στ(αυ)ρικῶ καθὰ ὁρᾶτ(αι) προσημηνάμενοι, καὶ κάτω 
πάλιν ὑποσημή̣νασθαι μέλλοντες, ǁ23 πιπράσκομ(εν), ἀποδίδομ(εν) καὶ σω[μα]-
τ[(ικῶς) ἀπ]εντεῦθ(εν) καὶ ἀπ’ αὐτῆς τῆς σήμ(ε)ρ(ον) παραδίδομ(εν) ἑκουσίως 
πάντη, ǁ24 ἀβιάστ(ως), ἀμεταμελήτως καὶ ἐκτὸς τινὸ(ς) αἰτίας [τοῖς θείοι]ς νόμ(οις) 
ἀπηγορευμένης, μετὰ καθολ(ικ)οῦ τὲ δεφενσίωνος καὶ ǁ25 πάσης ἄλλης νομίμου 
ἀσφαλεί(ας) καὶ ἐπερωτήσ(εως), ἔτι τὲ μετὰ βουλῆς, καταδοχῆς τε καὶ συναινέσ(εως) 
τοῦ σὺν ἡμῖν ἄνω ǁ26 ὡς ὁρᾶτ(αι) οἰκειοχείρ(οις) γράμμασι προσημηναμ(έ)νου αὐθ(έν)-
του καὶ π(ατ)ρ(ὸ)ς ἐμοῦ τῆς Θεοδώρας, οἰκείου τῶ κραταιῶ ǁ27 καὶ ἁγίω ἡμῶν αὐθ(έν)-
τη καὶ βασιλεῖ κυ(ροῦ) Ἀνδρονίκου τοῦ Καβάσιλα, πρὸς ὑμ(ᾶς) τοὺς ἐνασκουμ(έ)-
νους τῆς ἐν τῶ ἁγ(ί)ω ǁ28 ὄρει τοῦ Ἄθω σε(βασμ)ία μονῆ τῶν ἁγ(ίων) καὶ ἐνδόξων 
πανευφήμ(ων) Ἀποστόλ(ων) τῆ οὕτω πως τοῦ Καρακαλᾶ ἐπιλεγομ(έ)η ǁ29 σεβασμιω-
τ(ά)τ(ους) ἅπαντας ἄνδρας, ἤτοι τ(ὸν) ὁσ[ιώτατον ἐν] ἱερομονάχοις καὶ καθηγούμ(ε)νον 
κῦρ(ιν) Ὑάκινθον τὸν Κεραμέα, ǁ30 τὸν μέγαν οἰκονόμον κῦ(ρ) Θεόδουλον, τ(ὸν) 
τιμιώ[τατον ἱερ]ομόναχον κῦρ(ιν) Nεόφυτον, τ(ὸν) μοναχ(ὸν) κῦ(ρ) Ἀθανάσιον (καὶ) 
πάντ(ας) τ(οὺς) ἐν τῆ αὐτῆ ǁ31 σε(βασμ)ία μον(ῆ) τοῦ Καρακαλᾶ εὑρισκομ(έ)ν(ους) 
λοιπ(οὺς) ἀδε(λφ)ούς, (καὶ) δι’ ὑμῶν πρὸς αὐτὴν ταύτην τὴν σε(βασμ)ίαν ὑμ(ῶν) 
μονὴν τοῦ Καρακαλᾶ καὶ ǁ32 τὸ μέρος αὐτῆς ἅπαν, τὰ ἐκτὸς καὶ πρὸς τὸ ἀνατολικὸν 
μέρος τῆς θεοσώστου μεγαλοπόλ(εως) Θε(σσαλο)ν(ίκ)ης κἀν τῆ τοποǁ33θεσία τοῦ 
Ἁ̣[γίου] Θωμᾶ, τῆ καὶ οὕτω πως τοῦ Λιμο ϊωάννου λεγομένη, δεσποτικῶς πρ[οσ]όν[τα] 
ǁ34 ἡμῖν χωράφια, τὰ εἰς μοδίους μ(ὲν) βασιλικοὺς τετρακοσίους πεντήκοντα πλέον ἢ 
ἔλασσον ποσούμενα, ǁ35 πλησίον δὲ θεωρούμ(ε)να κ(α)τ(ὰ) πάντα τῶν δικαί(ων) τῆς τε 
σεβασμί(ας) μον(ῆς) τῆς ὑπεραγί(ας) δεσποίνης ἡμ(ῶν) Θ(εοτό)κου τῆς Γοργεπηκόου, 
ǁ36 ἧς ὁ καθηγούμ(ε)νο(ς) κῦ(ρ) Θεοφύλακτος ἄνω γράμμασιν οἰκειοχείρ(οις) σὺν 
ἡμῖν ὡς ὁρᾶτ(αι) προέταξε, τὸ ἀνῆκ(ον) τῆ κατ’ αὐτ(ὸν) ταύτη ǁ37 μονῆ ἐκ πλησιότ(η)-
τος δίκαι(ον) παραιτησάμ(ε)νο(ς), εἰδή(σ)ει (καὶ) τῶν ὑπ’ αὐτ(ὸν) λοιπ(ῶν) ἀδε(λφῶν), 
τῆς σε(βασμ)ί(ας) μον(ῆς) τοῦ Ὑπομιμνήσκοντος, ǁ38 ἧς κ(αὶ) αὐτῆς ὁ καθηγούμ(ε)-
νο(ς) Ἰσαὰκ ἱερομόναχο(ς) (καὶ) ὁ οἰκονόμος Mακάριο(ς) (μονα)χὸ(ς) ὁ Bερδερίχος 
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ἐπὶ παραιτή(σ)ει τοῦ ἀνήκοντο(ς) ǁ39 τῆ κατ’ αὐτοὺς μον(ῆ) ἐκ πλησιότ(η)τος δικαίου 
ὁμοί(ως) σὺν ἡμῖν ἄνω καθὰ ὁρᾶτ(αι) γράμμα(σ)ιν οἰκειοχείρ(οις) προεσημήναντο, 
ǁ40 τῆς ἑτέρ(ας) τὲ σε(βασμ)ί(ας) μον(ῆς) τοῦ Σ(ωτῆ)ρ(ο)ς Χ(ριστο)ῦ τῆς τοῦ 
Λατόμου λεγομένης, ἧς κ(αὶ) αὐτῆς ὁ ἐκκλησιάρχης προτροπ(ῆ) (καὶ) τ(ῆς) λοιπ(ῆς) 
ἀδελφότ(η)τος ǁ41 γράμμα(σ)ιν ὁμοί(ως) οἰκειοχείρ(οις) προέταξε, παραιτηθεὶς 
τὸ ταύτη ἀνῆκ(ον) ἐκ τ(ῆς) πλησιότ(η)τος δίκαι(ον), (καὶ) προσέτ(ι) (καὶ) τοῦ ǁ42 
Διδυμαρίου κυ(ροῦ) Nικολ(άου), ὃς κ(αὶ) αὐτὸς παραιτησάμ(ε)νο(ς) τὸ ἐκ πλησιότ(η)-
τος αὐτῶ ἧκον δίκαι(ον) οἰκειοχείρ(οις) προεσημήνατο γράμ[μασιν], ǁ43 ὧντινών δὴ 
χωραφί(ων) τῶν τετρακοσί(ων) πεντήκοντα πλέον ἢ ἔλασσον βασιλικ(ῶν) μοδί(ων) 
τὰ μ(ὲν) ἡμίση εἰσὶ γονικοǁ44προικιμαῖα ἐμοῦ τῆς Θεοδώρ(ας), κ(αὶ) δια τοῦτο 
κ(αὶ) ὁ ἡμέτ(ε)ρο(ς) αὐθ(έν)τ(ης) (καὶ) π(ατ)ὴρ συναινεῖ ἐν τῶ παρόντ(ι) πρατ(η)-
ρ(ί)ω, τὰ (δὲ) λοιπὰ ǁ45 ἡμίση περιῆλθον ἡμῖν ἐξ ἀγορασί(ας) ἀπ(ὸ) τοῦ πρὸς π(α-
τ)ρ(ὸ)ς θείου ἐμοῦ τ(ῆς) Θεοδώρ(ας), τοῦ θ(εο)φ(ι)λ(ε)στ(ά)του πρωτεκδίκου τῆς ǁ46 
ἁγιωτ(ά)τ(ης) μ(ητ)ροπόλ(εως) Θε(σσαλο)ν(ίκ)ης κυ(ροῦ) Δημητρίου διακόνου
Κανίσκη τοῦ Καβάσιλα. Πιπράσκομ(εν) γοῦν τῆ τοιαύτη ǁ47 σεβασμία μεγ(ά)λη 
ἁγιορειτ(ικ)ῆ τῶν ἁγ(ίων) (καὶ) πανευφήμ(ων) Ἀποστόλ(ων) μονῆ, τῆ τοῦ Καρακαλᾶ, 
ὡς εἴρητ(αι), λεγομ(έ)νη, τὰ τοιαῦτα ἡμῶν ǁ48 χωράφια τῶν τετρακοσίων πεντήκοντα 
μοδί(ων) πλέον ἢ ἔλασσον, ἐλεύθερα καὶ ἀκαταδούλωτα, ἐπὶ τιμήμ(α)τ(ι), ǁ49 ὡς 
ἀμφότ(ε)ροι ἠρέσθημ(εν), (νομισμάτων) (ὑπερ)π(ύ)ρων διακοσίων πεντήκοντα· 
ἅπερ δὴ διακόσια πεντήκοντα (νομίσματ)α (ὑπέρ)π(υ)ρα καὶ παρ[ε]ǁ50λάβομ(εν) ἀφ’
 ὑμ(ῶν) τῶν σεβασμιωτ(ά)τ(ων) μοναχ(ῶν) τ(ῆς) αὐτ(ῆς) μον(ῆς), τοῦ τε καθηγουμ(έ)-
νου (καὶ) τ(ῶν) λοιπ(ῶν), ἀπαραλείπτ(ως) τὴν σήμ(ε)ρ(ον) καὶ ǁ51 χειροδ(ό)τ(ως), 
ἐνώπ(ιον) τοῦ ῥηθ(έν)τος πρὸς π(ατ)ρ(ὸ)ς θείου ἐμοῦ τῆς Θεοδώρ(ας) θ(εο)φ(ι)λ(ε)-
στ(ά)του πρωτεκδίκου τ(ῆς) ἁγιωτ(ά)τ(ης) μ(ητ)ροπόλ(εως) Θε(σσαλο)ν(ίκης) 
κυ(ροῦ) Δημητρ(ί)ου Κανίσκη ǁ52 τοῦ Καβάσιλα, τοῦ πανσε(βάστ)ου σε(βαστ)οῦ
κριτοῦ Θεσσαλον(ίκ)ης κυ(ροῦ) Θεοδώρου τοῦ Κεραμέου, τοῦ θεοφιλεστ(ά)του 
πρωτονοτ(α)ρ(ί)ου τ(ῆς) ἁγιωτ(ά)τ(ης) ǁ53 μ(ητ)ροπόλ(εως) Θε(σσαλο)ν(ίκ)ης κυ(ροῦ) 
Ἰω(άνν)ου διακόνου τοῦ Στρυμβάκωνος, τοῦ λογιωτ(ά)του κυ(ροῦ) Ἀλεξίου τοῦ 
Λαμπηνοῦ (καὶ) τοῦ πάππου ἐμοῦ τ(ῆς) Θεοδ(ώ)ρ(ας) ǁ54 μεγαλοδοξοτ(ά)του κυ(ροῦ) 
Nικολ(ά)ου τοῦ Κόμητος. Tοιγαροῦν (καὶ) ὀφείλει ἡ καθ’ ὑμ(ᾶς) αὕτη σε(βασμ)ία 
ἁγιορειτ(ικ)ὴ τῶν ἁγ(ίων) (καὶ) πανευφήμ(ων) ǁ55 Ἀποστόλ(ων) μονὴ ἡ τοῦ Καρακαλᾶ 
κατέχ(ειν) (καὶ) διακατέχ(ειν) τὰ παρ’ ἡμῶν πεπραμένα ταύτῃ τοιαῦτα χωράφ[ι]α ǁ56 
τῶν τετρακοσίων πεντήκοντα βασιλικ(ῶν) μοδί(ων) πλέον ἢ ἔλασσον ἀπ(ὸ) τ(οῦ) 
νῦν (καὶ) εἰς τ(ὸν) ἑξῆς ἅπαντα κ[αὶ] ǁ57 διηνεκῆ χρόνον δεσποτ(ικῶς), ἐξουσιωδῶς, 
κυρίως καὶ ἀναφαιρέτ(ως), ἔχουσα ἐξουσί(αν) πᾶσ(αν) (καὶ) ἄδειαν ǁ58 ἐπ’ αὐτ(οῖς), 
πωλ(εῖν) αὐτά, δωρεῖσθαι, ἀνταλλάττ(ειν), προικοδοτ(εῖν), βελτιοῦν, κατασπείρ(ειν), 
ἐκδιδόναι (καὶ) τἄλλα πάντα ǁ59 ποι(εῖν) ὅσα τὲ ὑμῖν ἐστι βουλητὰ καὶ ὅσα οἱ θεῖοι 
νόμοι τοῖς ἀληθέσι τῶν πραγμ(ά)τ(ων) δεσπόταις ἐπὶ τ(οῖς) οἰκείοις ǁ60 πράγμασι 
πράττ(ειν) διακελεύοντ(αι), ἡμῶν τῶν διαπεπρακ(ό)τ(ων) μεταμεληθῆναι ἀπάρτι
ὅλ(ως) μὴ ἰσχυσόντ(ων) ἐπὶ τῆ ǁ61 παρούση καθαρᾶ (καὶ) ἀπεριέργω διαπράσει, ἀλλὰ
 μᾶλλον ὀφειλόντ(ων) στοιχ(εῖν) διόλου τῆς περιλή(ψ)ει τοῦ παρόντος ǁ62 πρατ(η)-
ρ(ί)ου καὶ ποι(εῖν) τῆ τοιαύτη σε(βασμ)ία μονῆ τ(ὸν) καθολ(ικὸν) τῶν πεπραμ(έ)ν(ων) 
τούτ(ων) χωραφί(ων) δεφενσίωνα καὶ διατηρ(εῖν) ταύτ(ην) ǁ63 ἐκ παντὸς προσώπου 
(καὶ) μέρ(ους) ἀνενόχλητον τοῦ ἴσως ποτὲ τῶν καιρῶν ἐνοχλῆσ[αι] πειραθησομ(έ)-
νου ὁπωσδή[ποτε] ǁ64 περὶ τῶν αὐτῶν χωραφί(ων)· ἀποτασσόμ(ε)νοι (καὶ) γ(ὰρ) 
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κοινῶς μ(ὲν) σὺν τῶ μεταμέλω, τῆ πλάνη, τῆ βία, ǁ65 τῆ ἀν[άγκ]η̣, τῆ δυναστεία, τῇ 
συναρπαγῆ καὶ ἀπάτη̣, τῆ περιγραφῆ (καὶ) παραγρα(φ)ῆ, τῆ ἐγγρά(φ)ω (καὶ) ἀγρά-
(φ)ω ὑπο-ǁ66[σχέσει], τ[ῆ] τοῦ νόμου (καὶ) φάκτου ἀγνοία, [τῆ χ]λεύη, τῶ δελεασμῶ, 
τῆ ἰδιωτεία (καὶ) ἀγροικία, [τῆ] ῥ̣αδιουργία, ǁ67 τῶ̣ θεματισμῶ καὶ ὑπερθεματισμῶ καὶ 
δ[ιπλασιασμ]ῶ̣ καὶ ὑπερδιπλασιασμῶ τοῦ τιμήμ(α)τος (καὶ) πά(σ)η ἄλλῃ ǁ68 [δικαιο]-
λογία καὶ προφάσει ἐπ’ ἀθετήσει τοῦ παρόντος πρατ(η)ρ(ίου) προσβοηθούσῃ ἡμῖν, 
ἰδία δὲ ἐγὼ ἡ ǁ69 [Θεοδώρα τῆ γυναικεία ἁπλότητι, τῆ ἀνδρώα ὑπεξουσιότητι καὶ τῶ 
βελιανείω δόγματι…] Reliqua desunt.

L. 16 lege οἰκονόμος vel οἰκονόμων ǁ l. 47 μονῆς : -ν- post corr. ǁ l. 48 τετρακοσίων : τ1 post corr. 
ǁ l. 57 ἔχουσα : -α post corr. supra -αν ǁ l. 69 restituit secundum Vatopédi II, cit. n. 26, no 28, l. 19–20 (a. 
1299), Xénophon, cit. n. 45, no 10, l. 32 (a. 1315), Iviron III, cit. n. 56, no 78, l. 40 (a. 1320).

TRADUCTION

Résumé initial (l. 1–8). Date du 16 novembre, indiction 5 [1321] (l. 8). 
Suscription d’Anastase Doukas Tornikès, serviteur du puissant et saint seigneur et 
empereur (l. 8–9). Signon de Théodora sa femme (croix seule autographe) (l. 10). 
Suscriptions d’Andronic Kabasilas, serviteur du puissant et saint seigneur et empereur 
(l. 10–11), du plus petit des moines Théophylacte, kathigoumène du vénérable 
monastère de la Vierge Gorgoépèkoos, qui renonce à son droit de voisinage (l. 11–
13), du hiéromoine Isaac, higoumène (proïstaménos) du vénérable monastère impérial 
de l’Hypomimnèskontos, qui renonce à son droit de voisinage (l. 14–15), du moine 
Macaire Berdérychôn [vel Berdérichos, cf. l. 38], économe du même monastère (l. 16), 
du moine Denis, ecclésiarque du vénérable saint monastère impérial de son seigneur 
le Christ [dit de] Latomou [cf. l. 40], qui renonce à son droit de voisinage (l. 17–18), 
de Nicolas Didymarès [vel Didymarios, cf. l. 42] (l. 19).

Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit (l. 20). Nous les époux, le serviteur 
de notre puissant et saint seigneur et empereur Anastase Doukas Tornikès et 
Théodora, qui avons suscrit ici, l’un écrivant de sa propre main et l’autre du signe 
de la croix, comme il se voit, et qui allons à nouveau signer ci-dessous, vendons, 
cédons et remettons en personne, dès à présent et dorénavant, de notre plein gré, 
sans être contraints, de façon irrévocable, sans aucun motif d’empêchement des 
lois divines, avec defensio générale (katholikos défensiôn)58 et toute autre garantie 
légale et stipulatio (épérôtèsis)59, avec aussi la volonté, l’accord et l’agrément du 
familier (oikeios) du puissant et saint seigneur et empereur kyr Andronic Kabasilas, 
seigneur et père de Théodora, qui avec nous, comme il se voit, a souscrit en écrivant 
de sa propre main, en faveur de vous tous, hommes très vénérables qui pratiquez 
l’ascèse dans le vénérable monastère des saints glorieux et illustres Apôtres dit de 

58 La defensio est une clause de garantie obligeant une partie signataire à défendre l’autre en cas de 
contestation de l’acte ; voir H. G. Saradi, Notai e documenti greci dall’età di Giustiniano al XIX secolo. 
Tomo I. Il sistema notarile bizantino (VI–XV secolo), Milan 1999, 160–166. – Sur le formulaire des actes 
notariaux, voir en général ibidem, chap. 6, 109–197.

59 La stipulatio est une procédure de garantie consistant à demander formellement l’approbation 
du contractant après que l’accord eût été passé (selon la formule: ἐπερωτηθεὶς ὡμολόγησα, « ayant été 
interrogé, j’ai accepté ») ; voir ibidem, 179–184.
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Karakala, sis sur le saint Mont Athos, à savoir : le très saint parmi les hiéromoines 
kyr Hyakinthos Kérameus, kathigoumène, le grand économe kyr Théodoulos, le très 
honorable hiéromoine kyr Néophyte, le moine kyr Athanase et tous les autres frères 
se trouvant dans ce vénérable monastère de Karakala, et par vous en faveur de votre 
vénérable monastère lui-même de Karakala et de toute sa partie (l. 20–32), [nous 
vendons] les champs nous appartenant en toute propriété [situés] à l’extérieur et à 
l’est de la mégalopole sauvée par Dieu de Thessalonique, au lieu-dit Saint-Thomas, 
aussi dit tou Limoïôannou, d’une superfi cie de plus ou moins 450 modioi impériaux. 
[Ces champs] sont voisins tout à la fois des biens : du vénérable monastère de la 
très sainte dame Théotokos Gorgépèkoos, dont le kathigoumène kyr Théophylacte a 
suscrit ci-dessus avec nous, écrivant de sa propre main, comme il se voit, renonçant 
au droit de voisinage revenant au monastère dont il a responsabilité, au su des autres 
moines du monastère placés sous son autorité (l. 35–37) ; du vénérable monastère 
tou Hypomimnèskontos dont le kathigoumène le hiéromoine Isaac, et l’économe 
le moine Macaire Berdérichos, en renonçant au droit de voisinage revenant à leur 
monastère, ont eux-aussi suscrit avec nous, écrivant de leur propre main, comme il se 
voit (l. 37–39) ; de l’autre vénérable monastère du Christ Sauveur dit tou Latomou, 
dont l’ecclésiarque, à l’instigation du reste de la fraternité, a suscrit, en écrivant lui 
aussi de sa propre main, renonçant au droit de voisinage revenant [à son monastère] 
(l. 40–41) ; et en outre de kyr Nicolas Didymarios qui lui aussi, renoncant au droit de 
voisinage qui lui revenait, a suscrit en écrivant de sa propre main (l. 41–42).

La moitié de ces champs de plus ou moins 450 modioi impériaux sont des 
biens patrimoniaux et dotaux (gonikoproikimaia) de moi, Théodora, et pour cela 
notre seigneur et père donne aussi son accord dans le présent acte de vente, l’autre 
moitié nous étant revenue par des achats faits à mon oncle paternel à moi, Théodora, 
le très pieux prôtekdikos de la très sainte métropole de Thessalonique le diacre kyr 
Dèmètrios Kaniskès Kabasilas (l. 43–46).

Nous vendons donc à ce grand vénérable monastère athonite des saints et illustres 
Apôtres dit de Karakala, comme il a été dit, nos champs de plus ou moins 450 modioi, 
libres d’impôts et de servitudes, au prix de 250 nomismata hyperpyra, que nous, les 
deux parties nous étant accordées, avons reçus aujourd’hui intégralement et en mains 
propres de vous, les très vénérables moines de ce monastère, du kathigoumène et 
des autres [moines], en présence de l’oncle paternel de Théodora déjà mentionné, le 
très pieux prôtekdikos de la très sainte métropole de Thessalonique kyr Dèmètrios 
Kaniskès Kabasilas, du pansébaste sébaste juge de Thessalonique kyr Théodore 
Kérameus, du très pieux protonotaire de la très sainte métropole de Thessalonique, 
le diacre kyr Jean Strymbakôn, du très savant kyr Alexis Lampènos et de mon grand-
père à moi, Théodora, le mégalodoxotatos kyr Nicolas Komès (l. 46–54).

Votre vénérable monastère athonite des saints et illustres Apôtres de Karakala 
doit donc détenir et posséder les champs de plus ou moins 450 modioi impériaux qui 
lui sont vendus par nous à partir de ce jour et tout au long du temps à venir en pleine 
propriété, disposition, maîtrise et de manière incommutable, ayant sur ces [biens] 
toute autorité et liberté de les vendre, de les donner, de les échanger, de les constituer 
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en dot60, de les améliorer, de les planter, de les aliéner et de faire toute autre chose 
que vous voudrez et que les lois divines prescrivent aux propriétaires authentiques de 
biens de faire sur leurs propres biens (l. 54–60).

Nous les vendeurs serons dès ce moment dans la totale incapacité de changer 
d’avis à propos de la présente vente, franche et simple, mais nous devons plutôt nous 
conformer en tous points au contenu du présent acte de vente et fournir à ce vénérable 
monastère la defensio complète de ces champs vendus, le préserver des tracas [causés] 
par toute personne ou partie qui tenterait un jour de l’importuner d’une façon ou d’une 
autre au sujet des mêmes champs (l. 60–64).

Nous renonçons ensemble [à invoquer] le [droit de] rétractation, l’erreur, la 
violence, la nécessité, la pression, la saisie, la fraude, la mauvaise foi, la prescription, 
la promesse écrite ou orale, la méconnaissance de la loi et du fait, le mépris, le leurre, 
l’ignorance, l’inculture, l’intrigue, l’enchère et la surenchère, le doublement et la 
multiplication du prix, et tout autre excuse et prétexte qui pourrait nous servir à annuler 
le présent acte de vente, et moi en particulier, [Théodora, (je renonce à invoquer) la 
simplicité féminine, l’assujettissement à mon mari et la règle du Velleianum61] (l. 64–
69). Reliqua desunt.

III. COMMENTAIRE

Si la forme de l’acte est banale, son contenu prosopographique est en 
revanche très riche et ses premières lignes nous installent immédiatement au cœur 
de la meilleure société thessalonicienne. Plus particulièrement, le document donne 
de nouvelles informations sur la famille des Kabasilas, ses biens à l’extérieur de la 
ville et sur ceux de trois monastères thessaloniciens. D’après son contenu et selon les 
témoins et signataires, l’acte a été rédigé à Thessalonique. La date, qui a disparu au 
bas du document mutilé, est préservée dans le résumé initial : 16 novembre, indiction 
5. Considérant l’higouménat de Hyakinthos de Karakala, connu entre 1310 et 133362, 
elle ne peut correspondre qu’à l’année 1321.

Prosopographie

Théodora, née Kabasilas. – Théodora (l. 4, 8, 10, etc.), fi gure modeste qui signe 
de la seule croix, est néanmoins le personnage principal du document. Inconnue par 
ailleurs, son ascendance est partiellement établie sur trois générations ; elle-même 
ne paraît pas avoir d’enfant. La vente, conclue en son nom et en celui de son mari, 
n’est pas motivée. Les terres cédées proviennent pour moitié de sa dot et pour l’autre 
de biens achetés à son oncle paternel. L’ensemble représente certainement une part 

60 L’usage du verbe προικοδοτέω dans un document destiné à un monastère révèle le caractère 
stéréotypé de la rédaction.

61 Renoncer au senatus consultum Velleianum interdit d’invoquer la faiblesse féminine pour 
contester l’accord ; voir Saradi, Notai, cité n. 58, 159–160 ; Eadem, A Contribution to the study of the 
Byzantine notarial formulas : the infi rmitas sexus of women and the sc. Velleianum, BZ 83 (1990) 72–90.

62 Cf. supra, n. 22.
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majoritaire du patrimoine du couple, sinon sa totalité63. Théodora a-t-elle décidé seule 
de cette cession ou en a-t-on (plus probablement) décidé pour elle ? Les motivations du 
couple intriguent, d’autant que contrairement à un acte de donation, nulle rhétorique 
n’éclaire les motifs religieux qui auraient poussé les vendeurs à se défaire d’un tel 
patrimoine au profi t du monastère de Karakala64. Théodora est jeune puisque son 
grand-père signe le document : elle est sans doute dans la trentaine. Elle appartient 
à une famille en vue de Thessalonique, les Kabasilas, en pleine ascension depuis le 
dernier tiers du XIIIe siècle65. On aimerait pouvoir la relier aux plus illustres de ses 
représentants, à savoir Nicolas Kabasilas Chamaétos, qui naît justement autour de 
1322, ou Nil Kabasilas son oncle, archevêque de Thessalonique en 1361–1363, mais 
la démarche reste hélas vaine66.

Anastase Doukas Tornikès. – L’union de Théodora Kabasilas avec Anastase 
Doukas Tornikès (l. 8–9, 20–21) fournit le premier exemple connu du rapprochement 
entre ces deux familles. Les Tornikai ou Tornikioi occupent à l’époque paléologue 
une place de premier rang au sein de l’aristocratie byzantine, plus considérable que 
celle des Kabasilas. Qu’il suffi se de rappeler, pour les seules années 1320, les noms 
du grand connétable Michel Tornikès, du parakoimomène Andronic Tornikès, et leur 
rôle au début de la guerre civile qui opposa les deux empereurs Andronic67. Anastase 
Tornikès, connu par ce seul document, est présenté comme « serviteur (δοῦλος) du 
puissant et saint seigneur et empereur [Andronic II] », terme qui illustre simplement, 
sans présupposer une fonction, sa relation de proximité avec le pouvoir impérial.

Andronic Kabasilas. – Le père de Théodora a pour nom Andronic Kabasilas 
(l. 6, 10–11, 26–27) et il est quant à lui « familier (οἰκεῖος) de l’empereur » : un 
fi dèle de l’empereur donc, mais aussi le détenteur probable d’un offi ce au sein de 
l’administration impériale68. Plusieurs Kabasilas portent ce prédicat au cours du XIVe 
siècle, au premier rang desquels Théodore Kabasilas, oikeios, pansébaste sébaste et 
mégas dioikètès, connu en août-septembre 1322 comme envoyé d’Andronic II pour 
remettre au Mont Athos une lettre à l’higoumène Niphôn de Vatopédi et auteur d’une 

63 Voir infra pour l’ordre de grandeur des ventes consenties par des particuliers au début du XIVe 
siècle.

64 Voir sur ce point C. Giros, Le statut de la donation à Byzance : rhétorique et actes de la pratique 
(Xe–XVe siècle), J.-M. Spieser, E. Yota (éd.), Donation et donateurs dans le monde byzantin : actes du colloque 
international de l’Université de Fribourg, 13-15 mars 2008 (Réalités byzantines 14), Paris 2012, 97–106.

65 Sur la famille (dont une branche seulement est thessalonicienne), voir PLP, nos 12013–12020, 
19050, 92398–92402, 93836.

66 Sur Nicolas Kabasilas, voir M.-H. Congourdeau, Correspondance de Nicolas Kabasilas, Paris 
2010, XI–XVIII ; Y. Spiteris, C. G. Conticello, Nicolas Kabasilas Chamaetos, La théologie byzantine et sa 
tradition. II, (XIIIe–XIXe s.), Turnhout 2002, 315–395 ; PLP, no 30539. Sur son oncle Nil : T. Kislas, Nil 
Kabasilas. Sur le Saint-Esprit, Paris 2001, 41–82 ; PLP, no 10102.

67 Sur la famille à l’époque paléologue, voir G. Schmalzbauer, Die Tornikoi in der Palaiologenzeit, 
JÖB 18 (1969) 115–135, et les notices du PLP, nos 29114–29140 ; sur le grand connétable Michel et le 
parakoimomène Andronic, voir Schmalzbauer, op. cit., 131–132 et 126–127, et les notices (vieillie pour 
la première) du PLP, nos 29132 et 29122.

68 Sur la classe sociale des oikeioi de l’empereur, voir J. Verpeaux, Les oikeoi. Notes d’histoire in-
stitutionnelle et sociale, REB 23 (1965) 89–99 ; G. Weiss, Joannes Kantakuzenos – Aristokrat, Staatsmann, 
Kaiser und Mönch – in der Gesellschaftsentwicklung von Byzanz im 14. Jahrhundert, Wiesbaden 1969, 
143–145, et passim ; Lj. Maksimović, The Byzantine provincial administration under the Palaiologoi, 
Amsterdam 1988, 23.
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oraison funèbre d’Andronic II en 133269. Il s’agit ainsi du second oikeios de la famille 
connu pour les années 132070. Si Andronic signe immédiatement après sa fi lle, c’est 
pour l’autoriser à engager ses biens dotaux dans la vente au bénéfi ce de Karakala. 
Qu’il s’agisse du projet de son beau-fi ls Anastase ou de sa fi lle Théodora, Andronic 
en est donc informé et il y consent. L’accord du père dans de telles opérations n’était 
pourtant nullement indispensable, l’autorité du mari devant légalement suffi re71. 
Pourquoi cette précaution, alors que Théodora, dont le mari est vivant, n’est nullement 
frappée d’incapacité ? Sans doute à cause de l’importance de la transaction pour 
l’évolution du patrimoine des Kabasilas : la signature d’Andronic était une prudente 
garantie qui évitait la contestation des autres membres de la famille.

Un Andronic Kabasilas est déjà connu à notre époque : il est le destinataire 
d’une lettre de Michel Gabras datée par son éditeur des années 1324/572. Gabras y 
demande à son correspondant de lui envoyer les écrits de son frère (un lettré donc), 
pour mieux les connaître et les diffuser autour de lui, après quoi il les lui renverra. Le 
rapprochement entre cet Andronic et le nôtre est tentant. Or, dans le présent acte de 
vente, Andronic a pour frère Dèmètrios Kaniskès Kabasilas, qui vit au moins jusqu’en 
134473, tandis que dans la lettre le frère d’Andronic est déjà mort. Le correspondant 
de Gabras ne semble pas avoir d’autre frère : orphelin de père et frère, c’est à lui 
qu’il revient de s’occuper des œuvres du disparu74. Notre Andronic Kabasilas est donc 
un membre nouvellement connu de la famille à Thessalonique, solution que nous 
retiendrons. Sa fi lle a au plus une trentaine d’années en 1321 : Andronic a pu naître 
dans le troisième quart du XIIIe siècle.

Dèmètrios Kaniskès Kabasilas. – Le personnage le plus célèbre de notre 
document est Dèmètrios Kaniskès Kabasilas (l. 7, 46, 51–52), sur lequel on peut 

69 Vatopédi I, cité n. 23, 314 ; PLP, no 10090 ; A. Sideras, Die byzantinischen Grabreden. 
Prosopographie, Datierung, Überlieferung, Vienne 1994, no 29, 270–273.

70 On citera ensuite les oikeioi de l’empereur Georges, Dèmètrios son fi ls, et Jean Kabasilas en 1341 
(Lavra III, cité n. 51, App. XII, et respectivement PLP, nos 10078, 10083 / 92224 [?], 10095) ; Dèmètrios 
Doukas Kabasilas, oikeios de l’empereur et grand papias (voir infra n. 81) ; et le célèbre Nicolas Kabasilas 
lui-même en 1350 et sans doute dès 1347 (J. Koder, O. Kresten, M. Hinterberger, Das Register des 
Patriarchats von Konstantinopel. 3. Teil, Edition und Übersetzung der Urkunden aus den Jahren 1350-
1363 (Corpus fontium historiae byzantinae 19/3), Vienne 2001, no 178, 26.81–83 ; cf. J. Darrouzès, Les 
Regestes des actes du patriarcat de Constantinople. Vol. 1, Les actes des patriarches. Fasc. V, Les regestes 
de 1310 à 1376, Paris 1979, no 2176).

71 V. Kravari, Les actes privés des monastères de l’Athos et l’unité du patrimoine familial, 
D. Simon (éd.), Eherecht und Familiengut in Antike und Mittelalter (Schriften des Historischen Kollegs : 
Kolloquien 22), Munich 1992, 77–88, ici 78–85. Voir l’exemple de Théodora, veuve de Jean Modènos, 
qui vend en 1329 au monastère de Chilandar avec l’accord de son père Jean Vatatzès près de 1000 modioi 
de terre à Zdrabikion : M. Živojinović, O. Delouis, Actes de Chilandar II, De 1320 à 1335 (Archives de 
l’Athos 23), Paris, à paraître, no 117, et les autres actes du dossier cité infra n. 94.

72 Michel Gabras, Lettre 390, éd. G. Fatouros, Die Briefe des Michael Gabras (ca. 1290–nach 
1350), Vienne 1973, I, 36, 159 (regeste), et II, 615 (texte). Pour la chronologie des lettres sur laquelle nous 
nous fondons, voir ibidem, 18. Notre interprétation du document est à l’opposé de celle de l’éditeur (et du 
PLP, no 10074, qui la reproduit), selon laquelle le frère en question serait celui de Michel Gabras.

73 Voir infra.
74 Michel Gabras, Lettre 390, cité n. 72, II, , 615.15–16 : καὶ ἀποθανόντι τἀδελφῷ ἀκέραιον τὸ 

φίλτρον σῴζων […] καὶ τῷ μετὰ τὸν πατέρα σοὶ πατρὶ τῇ περὶ ταῦτα προστασίᾳ καὶ σπουδῇ ἀποστελοῦντες 
πάλιν ; 615.21 : περιέσπων καὶ τὴν ὀρφανίαν. 
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apporter ici un peu de neuf75. Dèmètrios est l’oncle paternel de Théodora (l. 45, 51 : 
ἀπὸ τοῦ πρὸς πατρὸς θείου) et le frère d’Andronic Kabasilas. Nous savions jusqu’ici 
que Dèmètrios Kaniskès avait été dikaiophylax de la métropole de Thessalonique en 
1327, grand sacellaire en 132876, puis économe en 1336–1338, date à laquelle il invoque 
son âge avancé, refusant de se rendre à Constantinople pour se défendre contre une 
calomnie dans le cadre de l’affaire Chionios77. Dans le présent document, Dèmètrios 
est prôtekdikos de la métropole en 1321 (l. 4–5, 51–52), à savoir qu’il occupe l’un des 
rangs inférieurs de la classe supérieure des offi ciers de la métropole de Thessalonique. 
Sa carrière, allongée de 6 années, semble désormais complète, et elle illustre fort bien 
le cursus réservé aux offi ciers supérieurs des grands évêchés qui pouvaient franchir les 
degrés de prôtekdikos, sakelliou, chartophylax, skeuophylax, dikaiophylax, sacellaire 
jusqu’à devenir économe dans le meilleur des cas78. Notons que la tradition est déjà 
familiale : Dèmètrios suit l’exemple de son probable parent, Georges Kabasilas, grand 
économe de la métropole de Thessalonique, attesté avant 129579.

Dèmètrios Kaniskès Kabasilas fut aussi copiste : trois manuscrits des années 
1343–1344 sont conservés de sa main, dont deux copiés en prison, probablement à 
Thessalonique durant l’épisode des Zélotes, ce qui autorise de voir en lui un partisan 
de Jean VI Cantacuzène80. Ce lettré thessalonicien entretint-il une correspondance 
avec d’autres intellectuels de son temps ? La réponse est compliquée par la confusion 
possible avec deux homonymes contemporains, Dèmètrios Kabasilas, courtisan 
d’Andronic II installé à Constantinople, et le grand papias Dèmètrios Doukas 
Kabasilas. Parmi les lettres de l’époque adressées à un « Dèmètrios Kabasilas », on 

75 On trouve mention du personnage dans les études de G. I. Théocharidès, Δημήτριος Δούκας 
Καβάσιλας καὶ ἄλλα προσωπογραφικὰ ἐξ ἀνεκδότου χρυσοβούλλου τοῦ Καντακουζηνοῦ, Ἑλληνικά 
17 (1962) 1–23, ici 8–10 ; A. Angélopoulos, Τὸ γενεαλογικὸν δένδρον τῆς οἰκογενείας τῶν Καβασιλῶν, 
Μακεδονικά 17 (1977) 367–396, ici 377–378 ; H.-V. Beyer, Demetrios Kabasilas, Freund und späterer 
Gegner des Gregoras, JÖB 39 (1989) 135–177, ici 140–143 ; D. Bianconi, Tessalonica nell’eta dei Paleologi. 
Le pratiche intellettuali nel rifl esso della cultura scritta, Paris 2005, 185–188 ; R. C. Kraus, Kleriker im spä-
ten Byzanz : Anagnosten, Hypodiakone, Diakone und Priester, 1261–1453, Wiesbaden 2007, 153–154 ; M.-
H. Congourdeau, Vivre à Thessalonique sous les Zélotes, Eadem (éd.), Thessalonique au temps des Zélotes. 
Actes de la table ronde organisée dans le cadre du 22e Congrès international des études byzantines à Sofi a 
le 25 août 2011 (Centre de recherche d’histoire et civilisation de Byzance. Monographies 42), Paris 2014, 
34–35. Voir aussi PLP, no 92225, révision signifi cative de la notice antérieure no 10085.

76 Respectivement Chilandar II, cité n. 71, nos 110, l. 64, et 116, l. 113–114.
77 H. Hunger, O. Kresten, E. Kislinger, C. Cupane, Das Register des Patriarchats von Konstantinopel. 

2. Teil, Edition und Übersetzung der Urkunden aus den Jahren 1337-1350 (Corpus fontium historiae by-
zantinae 19/2),  Vienne 1995, no 111, 106.2–4 ; pour la date, voir Darrouzès, Regestes, cité n. 70, nos 2174 
et 2176 ; on trouvera une traduction anglaise de ce texte (mais d’après une édition ancienne) dans A. 
Zanemonets, The Chionios Case and Judeo-Christian Religious Groups in the Fourteenth Century, Dean 
Papademetriou, A. J. Sopko (éd.), The Church and the Library. Studies in honor of Rev. Dr. George C. 
Papademetriou, Boston Mass. 2005, 123–135.

78 Sur le cursus des offi ciers de la métropole de Thessalonique, voir Kraus, Kleriker im späten 
Byzanz, cité n. 75, 162–170. Seuls les prôtekdikoi du patriarcat de Constantinople sont bien étudiés : voir 
J. Darrouzès, Recherches sur les ὀφφίκια de l’Eglise byzantine, Paris 1970, 323–323, et index, s.v.

79 Iviron III, cité n. 56, no 66, l. 24 ; PLP, no 10077, d’après ce document.
80 Il s’agit des Marcianus gr. 122 (suscription de mai 1343), du Laurent. Plut. VI. I (septembre 

1343), du Vaticanus gr. 507 (juillet 1344) ; voir Bianconi, Tessalonica nell’età dei Paleologi, cité n. 75, 
187. – On a supposé, à cause de l’existence d’un autre copiste, Jean Kabasilas, qui copie le Scorialensis 
gr. Φ. III (en 1285/6, f. 247) et le Monacensis gr. 222, qu’un scriptorium avait pu exister à Thessalonique 
sous la direction de la famille Kabasilas : cf. C. N. Constantinides, Higher education in Byzantium in the 
thirteenth and early fourteenth centuries (1204–ca. 1310), Nicosie 1982, 46 n. 77.
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écartera celles de Nicéphore Grégoras ou Michel Gabras, adressé au premier, et celle 
de Dèmètrios Kydonès, adressée au second81. En revanche, Nicéphore Choumnos 
écrivit avant 1327, date de sa mort, à un Dèmètrios Kabasilas pour faire l’éloge de 
la calligraphie de son correspondant et lui demander de recopier ses écrits dans un 
livre. Nous savons maintenant que dès 1321 Dèmètrios Kaniskès était copiste par sa 
profession : il faut donc le maintenir comme le correspondant de Choumnos82.

Nicolas Komès. – Le grand père maternel de Théodora, Nicolas Komès, signe 
l’acte comme témoin (l. 8, 54). La famille n’est pas inconnue à Thessalonique mais elle 
paraît plus modeste83. Le terme de mégalodoxotatos dont est qualifi é Nicolas n’a plus 
l’éclat de l’époque comnène, quand il distinguait des personnages occupant de hautes 
fonctions dans l’administration, venant juste après les sébastes84. S’il est dévalué, il 
reste relativement rare dans les actes de la pratique du XIVe siècle. Il désigne, dans 
un document daté de 1290/5, les archontes de Thessalonique : il est tentant de voir en 
Nicolas Komès, contemporain de ce document, l’un de ces archontes mégalodoxotatoi 
de la ville85.

In fi ne, ce sont trois générations et cinq individus qui peuvent être placés sur 
l’arbre généalogique suivant :

Nicolas Komès

       Na ∞ Andronic Kabasilas                       Dèmètrios Kaniskès Kabasilas
                                                      (PLP, no 92225)
       Théodora ∞ Anastase Doukas Tornikès

Théodore Kérameus/Kéraméas. – L’autre grande famille de Thessalonique, 
doublement représentée dans cet acte de vente, est celle de Kérameus ou Kéraméas. 
Premier aspect remarquable, l’higoumène de Karakala Hyakinthos ne révèle jamais 
son patronyme dans les nombreux actes que conservent les archives de l’Athos entre 
1310 et 133386. À l’inverse, ce nom de famille est seul cité pour désigner le proestôs 
de Karakala dans un passage de la Vie de Germain Maroulès l’Hagiorite par Philothée 

81 Sur le premier Dèmètrios Kabasilas, voir Beyer, Demetrios Kabasilas, cité n. 75, où les sources 
sont discutées, et PLP, no 92223. Sur Dèmètrios Doukas Kabasilas, mégas papias de 1347 à 1369, voir 
Théocharidès, Δημήτριος Δούκας Καβάσιλας, cité n. 75 ; Pantrocrator, cité n. 13, 86 ; PLP, 22, no 92224. 
On trouvera dans ces études les renvois aux lettres qui ne nous concernent pas ici directement.

82 Nicéphore Choumnos, Lettre 144, éd. J. F. Boissonade, Anecdota nova, Paris 1844, 167–168. 
Le rapprochement avec Dèmètrios Kaniskès Kabasilas a été fait par V. Laurent, La correspondance de 
Démétrius Cydonès, EO 30 (1931) 339–354, ici 347, et accepté par la suite : Théocharidès, Δημήτριος 
Δούκας Καβάσιλας, cité n. 75, 9 ; il a été toutefois récemment mis en doute par le PLP, no 92223, se-
lon nous à tort. Voir aussi J. Verpeaux, Nicéphore Choumnos, homme d’État et humaniste byzantin (ca 
1250/1255–1327), Paris 1959, 69.

83 Cf. PLP, nos 12013–12020, 19050, 92398–92403, 93836.
84 Sur le terme, voir N. Oikonomidès, Contribution à l’étude de la pronoia au XIIIe siècle. Une 

formule d’attribution de parèques à un pronoïaire, REB 22 (1964) 158–175, ici 163–167.
85 Voir Iviron III, cité n. 56, no 65, l. 3.
86 Voir les renvois aux sources supra n. 22.
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Kokkinos, pour les années 1320/1330 (τὸν Κεραμέαν)87. Si le rapprochement était 
jusqu’ici envisageable sur le plan chronologique, il est établi avec certitude par notre 
document (l. 2, 29). Ceci s’explique certainement par le fait qu’un autre Kérameus, 
Théodore, parent probable de l’higoumène, est témoin de cette même vente (l. 7, 52). 
Le titre de pansébaste sébaste88 et la fonction de juge de Thessalonique en font un autre 
notable de la ville. La famille est notamment connue grâce au testament d’un ancien 
archevêque d’Ochrid, Théodore Kéraméas, lequel remit son monastère du Christ-
-Sauveur Pantodynamos à Michel VIII en 1284 ; les témoins étaient Nicolas Kéraméas, 
domestique des thèmes d’Occident, Théodore Kéraméas, diacre et klérikos, et ses 
frères Constantin et Basile89. Dix ans plus tard, un Constantin Kérameus fi gure parmi 
les mégalodoxotatoi de l’acte d’Iviron déjà cité90. Le fait que le Théodore Kéraméas 
de 1284 soit clerc dispense de l’identifi er à celui de notre acte, dont la fonction est 
civile ; il s’agit donc d’un nouveau membre attesté de cette famille.

Jean Strymbakôn. – Parmi les autres témoins de l’acte, le diacre Jean Strymbakôn 
(l. 7, 52–53) est un tabullaire bien connu de Thessalonique qui commença sa carrière 
en gravissant les échelons d’abord inférieurs de la métropole, passant de scribe à 
prôtonotarios, kanstrèsios, et chartophylax, de 1296 jusqu’en 132891.

Alexis Lampènos. – Assiste enfi n à la vente le « très savant » (logiôtatos) 
Alexis Lampènos (l. 8, 53). Son qualifi catif permet de l’identifi er avec certitude à 
l’auteur de 6 monodies, dont 5 sur la famille de l’empereur Andronic II – à savoir 
sur son fi ls, le despote Jean Palaiologos († 1307), et sur son épouse et mère de Jean, 
l’impératrice Irène Paléologina (Yolande de Montferrat), morte en 1317. Il s’agit de 
la première attestation de l’auteur hors de l’unique manuscrit qui contient ses œuvres, 
le Marcianus gr. 442, et notre acte autorise de le rattacher au milieu des intellectuels 
thessaloniciens92.

Les moines. – Les trois autres moines de Karakala, le grand économe Théodoulos, 
le hiéromoine Néophyte et le moine Athanase (l. 2, 30), ne sont pas connus par 

87 Philothée Kokkinos, Βίος καὶ πολιτεία, cité n. 21, ici par. 32.10–12 : Ὁ δὲ προεστὼς [de 
Karakala], αἰδοῖός τε καὶ ἀγαθὸς ὢν καὶ τἄλλα (τὸν Κεραμέαν οἶδ’ ὅτι πάντες ἐκεῖνον ἴστε· ἐπίσημος καὶ 
γὰρ ἐκ πολλῶν ὁ ἀνήρ)… Le nom de Kérameus, donné dans la notice du PLP, no 92365, procède proba-
blement d’un tel rapprochement, mais il est aussi mentionné sans commentaire dans le regeste de notre 
acte donné par le catalogue cité n. 1, no 22.

88 Voir J. Verpeaux, Hiérarchie et préséances sous les Paléologues, TM 1 (1965) 421–437, ici 
427–428.

89 Lavra II, cité n. 19, no 75.
90 Iviron III, cité n. 56, no 65, l. 4.
91 Sur Jean Strymbakôn, voir Chilandar I, cité n. 6, no 16, l. 34, 37 (décembre 1296, scribe) ; 

Vatopédi I, cité n. 23, no 49, l. 3 (avril 1317, prôtonotarios) ; Iviron III, cité n. 56, no 78, l. 47, 50 (mars 
1320, kanstrèsios et tabullaire) ; le présent acte, l. 52–53 (novembre 1321, prôtonotarios), Chilandar II, 
cité n. 71, nos 94, l. 38, 40 (août 1324, prôtonotarios et tabullaire) ; 110, l. 67 (janvier 1327, chartophylax) ; 
116, l. 120–121 (juillet 1328, chartophylax) ; il apparaît également comme diacre en 1336–1338 dans 
l’affaire Chionios : voir les sources citées supra n. 77. Voir également la notice du PLP, no 2697, à rap-
procher par ailleurs du no 26972 selon S. Kotzabassi, Prosopographisches Lexikon der Palaiologenzeit : 
Fortsetzung und Erneuerung. Projektbericht, JÖB 58 (2008) 69–73, ici 71. 

92 S. P. Lampros, Αἱ μονῳδίαι Ἀλεξίου τοῦ Λαμπηνοῦ καὶ ὁ οἶκος τοῦ Ἀνδρονίκου Αʹ Παλαιολόγου, 
ΝE 11 (1914) 359–400 (textes 377–400) ; PLP, no 14423 ; Sideras, Die byzantinischen Grabreden, cité 
n. 69, 274–282. Le même Alexis Lampènos serait l’auteur d’une lettre à Nicéphore Grégoras (Vaticanus 
gr. 116, f. 104v) et d’un hymne sur la lumière thaborique (Patmiacus 668, selon S. P. Lampros, Σύμμικτα, 
ΝE 13 [1916] 138, citant M. Gédéon).



Un acte de vente inédit de 1321: le monastère de Karakala et la famille des Kabasilas 245

ailleurs. L’higoumène Théophylacte du monastère de la Gorgoépèkoos (l. 11–13, 36), 
l’higoumène du monastère de l’Hypomimnèskontos Isaac (l. 14–15, 38), son économe 
Macaire Berdérychôn ou Berdérichos (l. 16, 38) et l’ecclésiarque Denis du monastère 
de Latomou (l. 17–18, 40), sont également attestés pour la première fois93.

Les biens des Kabasilas près de Thessalonique

La terre vendue à Karakala, de 450 modioi impériaux, est de grande superfi cie : 
de telles transactions sont assez rares durant la première moitié du XIVe siècle94. La 
somme qu’en obtiennent les époux Tornikai, à savoir 250 hyperpres, est d’un prix 
modeste, sinon faible, de 0,56 hyperpre par modios, qui correspond à celui de terres 
plus éloignées en Chalcidique, près de Hiérissos par exemple, au début du XIVe siècle95. 
Les champs vendus sont situés « à l’extérieur et à l’est » de Thessalonique (l. 3, 32), 
à Saint-Thomas, dit tou Limoïôannou (l. 33). Le toponyme de Saint-Thomas n’est pas 
conservé, mais il est connu dans la région par les archives des monastères de Lavra et 
d’Iviron96. Jacques Lefort (qui n’a pas connu notre document) a proposé de l’identifi er 
au toponyme d’Apostolitai, lui aussi disparu, qu’il place à une trentaine de kilomètres 
au sud de Thessalonique dans le katépanikion de Kalamaria, plus précisément à 3 km 
au nord-ouest de Mésèmérion et à 3,5 km à l’est d’Épanomè97. Cette localisation n’est 
pas remise en cause par le microtoponyme « tou Limoïôannou » de notre document. Si 
l’on connaît dans quatre praktika d’Iviron (1301, 1318, 1320, 1341) l’existence d’un 
champ « de Limoïôannès », celui-ci est proche de Hiérissos et renvoit au nom d’un 
paysan, non à un toponyme98. De même un certain Blachos « gendre de Limoïôannou » 
est attesté à Portaréa en 1318 et 1321, qui n’offre pas de solution plus satisfaisante99.

93 Voir infra pour la présentation de leurs monastères.
94 Il s’agirait de la vente la plus importante pour cette période selon le relevé de C. Morrisson, 

J.-C. Cheynet, Prices and Wages in the Byzantine World, A. E. Laiou (éd.), The Economic History of 
Byzantium : from the seventh through the fi fteenth century (Dumbarton Oaks Studies 39), Washington 
D.C. 2002, 815–878, ici 820. Cependant, il faut ajouter à ce tableau les archives de Chilandar pour les 
années 1320 : on y trouve par exemple mention des ventes et donations de terres par les héritiers du prêtre 
Modènos pour près de 3000 modioi à Zdrabikion, en Chalcidique occidentale, entre 1320 et 1321 : voir 
Chilandar II, cité n. 71, nos 48, 49, 52, 54, 58, 67, 117.

95 Voir Morrisson, Cheynet, Prices and Wages, cité supra. – Le modios impérial ici utilisé (basi-
likos modios) est-il une unité plus grande que le modios usuel, ce qui diminuerait encore la valeur de 
la vente ? La chose n’est pas tranchée : voir E. Schilbach, Byzantinische Metrologie (Handbuch der 
Altertumswissenschaft 12, 4), cité n. 38, Munich 1970, 17–18 ; J. Lefort et alii, Géométries du fi sc byzan-
tin (Réalités byzantines 4), Paris 1991, 263 n. 110 ; Dionysiou, cité n. 38, 119.

96 Lavra I, cité n. 5, 306, et P. Lemerle, A. Guillou, N. Svoronos, D. Papachryssanthou, avec 
la collaboration de S. Ćirković, Actes de Lavra IV, Études historiques – Actes serbes, compléments et 
index (Archives de l’Athos 11) Paris 1982, index, 217 ; J. Lefort, N. Oikonomidès, D. Papachryssanthou, 
H. Métrévéli, Actes d’Iviron I, Des origines au milieu du xie siècle (Archives de l’Athos 14), Paris 
1985, fi g. 7, 84. Citons la vague localisation dans Lavra II, cité n. 19, no 71, l. 70 (1259) : τὰ ἐκτὸς τῆς 
Θεσσαλονίκης προσαρμοσθέντα ἀρχῆθεν τῆ μονῆ δίκαια τὰ τοῦ Ἁγίου Θωμᾶ.

97 J. Lefort, Villages de Macédoine. Notices historiques et topographiques sur la Macédoine orientale 
au Moyen Âge. 1, La Chalcidique occidentale (Travaux et Mémoires – Monographies 1), Paris 1982, 151–
152 (Saint-Thomas), 33 (Apostolitai), et carte 4. – Ajoutons aux sources rassemblées par J. Lefort le faux 
chrysobulle de 1294 conservé dans les archives de Karakala qui fait encore mention de « quelques champs et 
vignes » de Karakala à Saint-Thomas, sans donner de localisation précise : τινα χωράφια καὶ ἀμπέλια... ἐν τῇ 
τοποθεσίᾳ τῇ λεγομένῃ τοῦ ἁγίου Θωμᾶ (éd. Smyrnakès, Ἅγιον Ὄρος, cité n. 4, 79.15–18).

98 Iviron III, cité n. 56, nos 70, 75, 79, et Iviron IV, cité n. 36, no 85, passim.
99 Esphigménou, cité n. 23, no 14, l. 163, et no 15, l. 126. 
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Quatre signataires cités par l’acte de Karakala pourraient a priori nous aider 
à mieux placer les biens des Kabasilas. Ces propriétaires ont été convoqués afi n de 
renoncer à leur droit de voisinage (protimèsis), procédure usuelle pour parer à toute 
contestation ultérieure100. Parmi eux fi gurent trois grands monastères de Thessalonique, 
bien connus au XIVe siècle.

Monastère de l’Hypomimnèskontos. – La Théotokos de l’Hypomimnèskontos 
(l. 14–16, 37–39) est un monastère thessalonicien qui n’a pas été localisé mais qui est 
attesté depuis le XIIIe siècle101 et sur lequel les témoignages de la documentation athonite 
sont abondants. Grâce aux archives de Lavra, nous savons que le monastère avait 
des domaines en Chalcidique occidentale, à Koumoutzoulou, à savoir à l’ouest-nord-
-ouest de Néochôrion (en 1300, toponyme disparu, localisation à l’ouest d’Abramitai, 
auj. Hagios Paulos)102, à Bélôna (en 1321, localisation à l’ouest de Néochôrion, sur 
le littoral)103, à Saint-Mamas (en 1350, toponyme conservé d’Hagios Mamas, sur le 
golfe de Kassandra)104, à Gymnou (en 1321, localisation près d’Aphétos, sur la côté 

100 Voir par exemple M. C. Bartusis, Protimesis, A. Kazhdan (éd.), The Oxford Dictionary of 
Byzantium, Oxford 1991, 1741–1742, s.v.

101 M. L. Rautman, Ignatius of Smolensk and the Late Byzantine Monasteries of Thessaloniki, 
REB 49 (1991) 143–169, 165 et n. 106, pour un dépouillement aujourd’hui incomplet des sources atho-
nites ; voir aussi R. Janin, Les églises et les monastères des grands centres byzantins, Paris 1975, 413–414.

102 Lavra II, cité n. 19, nos 90, l. 174, 179 ; 108, l. 884, 891 ; cf. Lefort, Chalcidique occidentale, 
cité n. 97, 151–152.

103 Lavra II, cité n. 19, no 108, l. 855, 857 ; cf. Lefort, Chalcidique occidentale, cité n. 97, 37–38.
104 Lavra III, cité n. 51, no 129, l. 6–7 ; cf. Lefort, Chalcidique occidentale, cité n. 97, 145–149.
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est de la péninsule de Kassandra)105, ainsi que d’autres champs hors de Thessalonique, 
au lieu-dit Kermai, jouxtant les biens d’Iviron (en 1301, 1318, 1320 et 1341)106. Si 
Kermai n’est pas localisé, les biens d’Iviron à Kermai étaient recensés en 1047 avec 
ceux possédés par le monastère à Sédés, aujourd’hui Thermè, à 15 km au sud-est de 
Thessalonique107.

Monastère de Latomou. – Le monastère du Christ Sauveur de Latomou (l. 17, 
40) est connu par les sources littéraires depuis le IXe siècle. On identifi e d’ordinaire 
son katholikon avec l’église paléochrétienne de taille modeste, mais richement mo-
saïquée, d’Hosios David dans la ville de Thessalonique108. Selon un chrysobulle de 
Michel VIII, qui offrit en 1274 ce monastère à son neveu le moine Joasaph Comnène 
Maliasènos, le monastère de Latomou disposait de biens, champs, vignes, moulins et 
terres louées, à la fois « dans et hors de Thessalonique »109 ; plusieurs actes de Lavra 
contemporains du nôtre mentionnent les terres de Latomou à Persourou, à quelque 4 
km au sud de Galatista, soit loin à l’est de la ville110.

Monastère de la Gorgoépèkoos. – Un autre voisin des biens vendus, le monas-
tère de la Théotokos Gorgoépèkoos (l. 12, 35), n’a pas non plus été localisé111. Il est 
cité dans un nombre important de sources : dans le testament de l’ancien archevêque 
d’Ochrid Théodore Kéraméas (1284), où l’higoumène Dionysios de la Gorgoépèkoos 
est témoin112 ; dans une ordonnance d’Anne de Savoie en 1361, où un higoumène ano-
nyme du monastère est l’un des assesseurs de l’impératrice113 ; chez le pèlerin Ignace 
de Smolensk (1405)114 ; et surtout dans les praktika d’Iviron (en 1301, 1318, 1320 et 
1341) qui mentionnent des biens dans la région de Thessalonique, plus précisément à 
Kermai, déjà cité115.

Nicolas Didymarios. – Le dernier voisin de Karakala est un particulier, Nicolas 
Didymarios/Didymarès, inconnu par ailleurs (l. 22, 42). Le nom n’est attesté à ce jour 

105 Lavra II, cité n. 19, no 108, l. 515, 519 ; cf. Lavra IV, cité n. 96, 108–110.
106 Iviron III, cité n. 56, nos 70, 75, 79, et Iviron IV, cité n. 36, no 86, passim ; voir Iviron III, cité 

n. 56, 41.
107 Iviron I, cité n. 96, no 29, l. 30 ; sur Sédés, voir Lefort, Chalcidique occidentale, cité n. 97, 

171. Dans un autre recensement, un praktikon de 1301, les biens de Kermai sont suivis de la descriptions 
« d’un autre champ situés dans la région ouest de la rivière Galikos » (Iviron III, cité n. 56, no 70, l. 441). 
Jacques Lefort (notes de travail conservées au Collège de France) jugeait dès lors que pour la localisation 
de Kermai, « rien n’est sûr ».

108 Janin, Grands centres, cité n. 101, 392–394 ; B. Dèmètriadès, Τοπογραφία τῆς Θεσσαλονίκης 
κατὰ τὴν ἐποχὴ τῆς τουρκοκρατίας (1430–1912), Thessalonique 1983, 319–320 (qui doute de l’iden-
tifi cation) ; toujours valable pour la présentation complète du dossier : V. Grumel, La mosaïque du 
« Dieu Sauveur » au monastère du « Latome » à Salonique (découverte en août 1927), EO 29 (1930) 
157–175 ; voir aussi la plaquette d’E. N. Tsigaridas, Latomou Monastery (The Church of Hosios David), 
Thessalonique 1988.

109 F. Miklosich, J. Müller, Acta et diplomata Graeca medii aevi : sacra et profana, collecta et edita, 
IV, Vienne 1871, 336–339, ici 338. 5–7 : ἐντὸς τῆς Θεσσαλονίκης καὶ ἐκτός.

110 Lavra II, cité n. 19, nos 90, l. 157 (1300) ; 108, l. 839 (1321) ; 109, l. 955 (1321) ; voir Lefort, 
Chalcidique occidentale, cité n. 97, 120–121.

111 Voir Rautman, Ignatius of Smolensk, cité n. 101, 161–162 ; Janin, Grands centres, cité n. 101, 
353 et 380, ne connaît que le témoignage d’Ignace de Smolensk (1405).

112 Lavra II, cité n. 19, no 31, l. 9–10.
113 Docheiariou, cité n. 18, no 35, l. 17.
114 Khitrovo, Itinéraires, cité n. 36, 147.
115 Iviron III, cité n. 56, nos 70, 75, 79, et Iviron IV, cité n. 36, no 86, passim ; voir Iviron I, cité n. 96, 87.
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que dans la presqu’île de Kassandra : c’est celui d’une famille modeste de parèques de 
Lavra en 1321 et d’un ancien propriétaire de près de 79 modioi de terres et de vignes 
à Aphétos, toujours à Kassandra, mentionné en 1333116. Aucun rapprochement ne peut 
ici s’imposer.

Ces éléments de localisation concordent donc approximativement. Le monas-
tère de l’Hypomimnèskontos avait des biens à Koumoutzoulou, lieu situé à quelques 
kilomètres seulement au sud de Saint-Thomas/Apostolitai, tel que l’a placé Jacques 
Lefort. C’est entre ces deux localités que se situerait le point de contact entre la terre 
des Kabasilas et celle de ce monastère. L’endroit a pour désavantage de ne pas fi gurer 
parmi les biens des monastères de Latomou ou de la Gorgoépèkoos – dont nous n’avons 
certes aucun inventaire – et d’être localisé à une trentaine de kilomètres au sud de 
Thessalonique plutôt qu’à l’est comme le précise le document, à moins qu’il ne s’agisse 
d’une convention puisque la direction, pour quitter Thessalonique, contourner le golfe 
Thermaïque et se rendre en Chalcidique occidentale, est certes la bonne. Kermai est un 
deuxième choix possible, qui aurait pour avantage, si une localisation non loin de Sédés 
était acceptée, sa plus grande proximité avec Thessalonique et la présence sur place 
de biens des monastères de l’Hypomimnèskontos et de la Gorgoépèkoos. Cependant, 
il faudrait remettre en cause la localisation reçue de Saint-Thomas, qui a de solides 
arguments, proposer un nouveau toponyme Saint-Thomas tou Limoïôannou, lequel 
serait passé inaperçu dans la documentation athonite pourtant exceptionnellement riche 
pour la région. On repoussera donc jusqu’à nouvel ordre cette seconde hypothèse pour 
conclure que la terre des Kabasilas vendue à Karakala se situait à Apostolitai117.

L’acte de Karakala offre ainsi un bel instantané de la société thessalonicienne, 
de ses élites, de leurs connivences et de leurs biens, de la région aussi où les monas-
tères de la ville et ceux de l’Athos occupent un rôle de tout premier plan, et parmi ces 
derniers celui moins connu de Karakala118. On aimerait il est vrai comprendre ce qui, 
en cette fi n d’année 1321, poussa Anastase et Théodora à vendre un patrimoine d’une 
certaine importance. Le couple s’apprêtait-il à rejoindre la vie religieuse ? Rien ne 
l’indique, pas même le nom du mari de Théodora, Anastase, plus souvent réservé aux 

116 Lavra II, cité n. 19, no 109, l. 467–468 ; Chilandar II, cité n. 71, no 122, l. 8–14, 61, 66, et passim.
117 Les autres biens des Kabasilas connus hors de Thessalonique dans la même période ne per-

mettent pas d’appuyer l’enquête. – En 1331, Dèmètrios et Georges Kabasilas donnent des terres située près 
d’Hermèleia au monastère de Vatopédi à cause des attaques turques (Vatopédi II, cité n. 26, nos 72, 73, 
74). Hermèleia (auj. Hormyleia) est un village situé en Chalcidique orientale et ce bien n’a été reçu par la 
famille qu’après 1325 ; cf. Vatopédi II, cité n. 26, 27–28, 73. – En 1347, Jean VI Cantacuzène récompense 
la fi délité de Dèmètrios Doukas Kabasilas durant la crise des Zélotes (qui lui avait coûté la prison et la perte 
de ses biens, non localisés) et lui remet des biens situés au village de Therma (Dionysiou, cité n. 38, no 2, 
l. 36). Il ne s’agit pas du retour de biens perdus mais d’anciens biens du fi sc ayant formé l’oikonomia de 
feu Georges Pharmakès. Par ailleurs Sédés (la moderne Thermès) est clairement distingué de Therma (auj. 
Loutra Thermès), sur la route Sédés-Ropalaia. Il ne peut donc y avoir de confusion ; cf. Lefort, Chalcidique 
occidentale, cité n. 97, 178. – Nicolas Kabasilas a donné avant 1348 au monastère de Vatopédi des terres et 
des parèques à Sidèrokausia (Vatopédi II, cité n. 26, no 97, l. 14–15, et 213). – Enfi n, les biens que le même 
Nicolas Kabasilas se lamente en 1363 d’avoir perdus face aux Serbes et ceux que lui dispute sa famille 
éloignée ne sont pas localisés, sinon en Macédoine : Nicolas Kabasilas, Lettre 14, éd. P. Enepekides, Der 
Briefwechsel des Mystikers Nikolaos Kabasilas. Kommentierte Textausgabe, BZ 46 (1953) 41–42, trad. 
Congourdeau, Correspondance de Nicolas Kabasilas, cité n. 66, 84–85.

118 Pour la présence athonite dans la ville, voir C. Giros, Présence athonite à Thessalonique, 
XIIIe–XVe siècles, DOP 57 (2003) 265–278.
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moines, et en tout cas rare parmi les laïcs à l’époque paléologue119 : les époux ont soin 
en effet de rédiger un acte en commun et de se présenter comme unis (homozyges, 
l. 21)120. De même, on aimerait comprendre pourquoi Dèmètrios Kaniskès Kabasilas 
a cédé peu avant 1321 près de 225 modioi de terre à sa nièce et à son mari, alors que 
Théodora était déjà bien dotée et que Dèmètrios, qui devait rester diacre, se trouvait au 
début d’une carrière prometteuse. Le contexte politique a-t-il infl ué sur les décisions 
de ces grandes familles ?

On sait qu’à Constantinople, au printemps 1321, les tensions entre Andronic II 
et son petit-fi ls Andronic III avaient connu un premier sommet121. Convoqué le 5 avril 
par son grand-père devant le conseil impérial, malgré l’opposition de Michel Tornikès 
et de Théodore Métochite, pour être déchu de ses droits, Andronic III se réconcilie faus-
sement avec son grand-père et fuit la capitale dans la nuit du 19 au 20 avril. Le traité de 
Rhègion, du 7 ou 8 juin 1321, qui partage l’Empire en deux – la Thrace et une partie de 
la Macédoine au jeune empereur et le reste, dont Thessalonique, à Andronic II –, met 
fi n aux premières hostilités mais échoue à fonder une paix durable. De juin à novembre 
1321, chaque camp fourbit ses armes au rythme des alliances et des défections. En octo-
bre, l’infl uent Syrgiannès trahit Andronic III pour se placer au service d’Andronic II, 
ce qui déclenche une seconde période d’hostilités. En décembre, Andronic III est sous 
les murs de la capitale. À Thessalonique122, à l’automne 1321, Andronic II demande 
à son fi ls cadet, le despote Constantin, de s’assurer de la mère d’Andronic III, Maria, 
devenue la moniale Xénè, et de l’envoyer sans ménagement à Constantinople, car on la 
suspectait de vouloir donner la ville à son fi ls. Le mécontentement suscité par l’arresta-
tion contribua peut-être au développement d’un mouvement d’opposition, mené par au 
moins 25 Thessaloniciens partisans d’Andronic III. Du moins, lorsque le vieil empereur 
demanda au despote Constantin en mars 1322 de procéder à leur arrestation, ceux-ci 
poussèrent la population de la ville à l’émeute. Le despote prit la fuite, revêtit l’habit au 
monastère de Chortaïtès non loin de Thessalonique et fut arrêté peu après ; ses partisans, 
qui avaient mis la main sur Xénè, furent châtiés.

En novembre 1321, date de notre acte, les tensions étaient donc déjà percep-
tibles dans la ville et l’insécurité suscitée par la guerre civile incitait à la prudence. Les 
Tornikai et les Kabasilas (Théodora, son mari, son père, son grand-père et son oncle) 
se sentaient-ils concernés par ces événements ? Craignaient-ils quelque confi scation 

119 Voir A.-M. Talbot, A late Byzantine list of Monastic Names, K. Belke, E. Kislinger, A. Külzer, 
M. A. Stassinopoulou (éd.), Byzantina Mediterranea. Festschrift für Johannes Koder zum 65. Geburtstag, 
Vienne 2007, 641–645, ici 641 ; le prénom est en revanche absent des autres listes éditées par A.-M. 
Talbot, S. McGrath, Monastic Onomastics, M. Kaplan (éd.), Monastères, images, pouvoirs et société à 
Byzance : nouvelles approches du monachisme byzantin (Byzantina Sorbonensia 23), Paris 2006, 89–118. 

120 Un exemple est connu dans la famille : la mère de Nicolas Kabasilas, sœur de Nil, se fi t moniale 
à Thessalonique dans le monastère de Sainte-Théodora ; cf. Georges Phrantzès, Memorii 1401–1477, éd. 
V. Grecu, Bucarest 1966, par. 18, 2.

121 La période est bien connue grâce aux récits de Jean Cantacuzène et Nicéphore Grègoras. On 
s’appuie ici sur U. V. Bosch, Kaiser Andronikos III. Palaiologos. Versuch einer Darstellung der byzan-
tinischen Geschichte in den Jahren 1321–1341, Amsterdam 1965, 3–34 ; voir aussi L. Mavromatis, 
J. Bompaire, La querelle des deux Andronic et le Mont Athos en 1322, REB 32 (1974) 187–198.

122 Sur Thessalonique en 1321–1322, on consultera notamment M.-H. Congourdeau, Thessalonique 
en 1322 : une répétition de la crise zélote ?, Eadem, Thessalonique au temps des Zélotes, cité n. 75, 151–162, 
où les sources sont commodément rassemblées. 
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ou retournement de fortune, jugeaient-ils plus sûr de transmettre leurs biens de 
Chalcidique à bas prix au monastère de Karakala où d’autres Thessaloniciens, les 
Kérameus, semblaient avoir un relai en la personne de l’higoumène Hyakinthos ? Le 
présent document conserve une part d’ombre, mais il doit au moins être versé au 
dossier des pièces importantes qui nous renseignent sur l’évolution de la fortune des 
grands aristocrates thessaloniciens durant la première motié du XIVe siècle.

Оливије Делуи
(Национални центар за научна истраживања, Париз)

ЈЕДАН НЕИЗДАТИ КУПОПРОДАЈНИ УГОВОР ИЗ 1321. ГОДИНЕ:
МАНАСТИР КАРАКАЛА И ПОРОДИЦА КАВАСИЛА

Средњовековна историја манастира Каракале још није добро проуче-
на. Данас се мали број исправа из византијског периода чува у манастиру. У 
овом чланку смо покушали, пре него што поменуте исправе буду објављене 
у серији Archives de l’Athos у Паризу, да изложимо историју манастира, на-
ведемо све познате игумане, и прикажемо еволуцију манастирских добара од 
оснивања Каракале до краја Византијског царства. У наставку чланка смо из-
дали, превели и детаљно коментарисали један купопродајни акт из новембра 
1321. године, који се истиче богатством просопографских и топографских по-
датака. Теодора, рођена Кавасила, и њен муж Анастасије Дука Торник прода-
ли су манастиру Каракали приближно 450 модија земље у близини Солуна за 
250 пер пера. Поједини нови припадници породица Торник и Кавасила у испра-
ви се појављују први пут, док су други одраније добро познати, али је, уоп-
штено говорећи, заступљено високо солунско друштво. Захваљујући навођењу 
суседа, сазнајемо да је неколико солунских манастира имало поседе у близи-
ни Кавасила на западној Халкидици. Ти поседи су смештени у Светом Томи, 
који се поистовећује са селом Апостолите, тридесетак километара јужно од 
Солуна. Величина продате земље и укљученост породице Кавасила, чије су три 
генерације заступљене у купопродајном поступку, допуштају претпоставку да је 
продаја обављена у неком посебном контексту. С једне стране, могуће је да је по-
везана са замонашењем брачног пара, а са друге, да је уследила због извесне не-
сигурности, која је произлазила из политичког контекста грађанског рата између 
царева Андроника II и Андроника III, који је почео неколико месеци касније.



Pl. 1. Acte de vente (16 novembre 1321), l. 1–36. Archives de Karakala



Pl. 2. Acte de vente (16 novembre 1321), 1. 32–69. Archives de Karakala




